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Fideos, Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 114.678.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg , le 12 août 2013.

Référence de publication: 2013117296/10.

(130142950) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Geminus S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 105.537.

Extrait des résolutions adoptées lors de l'assemblée générale ordinaire du 20 juin 2013:

Est renouvelé mandat du réviseur d'entreprises Ernst & Young S.A., 7, Parc d'Activité Syrdall, L-5365 Munsbach

Le mandat du réviseur d'entreprises prend fin lors de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2014 statuant
sur les comptes annuels de 2013

Luxembourg, le 1 er août 2013.
Un mandataire

Référence de publication: 2013117312/13.

(130143023) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Genzyme International Holdings Limited, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 7.000.100,00.
Siège de direction effectif: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 115.535.

Les comptes annuels consolidés de la maison mère au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 juillet 2013.

Référence de publication: 2013117314/11.

(130142385) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Natixis Allocations CI Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 160.569.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013117475/10.

(130142649) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

DCC Treasury S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 7.023.825,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 138.667.

Les comptes annuels au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 août 2013.

Référence de publication: 2013117240/10.

(130142359) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.
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Facts Services, Société Anonyme.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 98.790.

Il résulte des résolutions prises par l'assemblée générale statutaire des actionnaires en date du 22 mai 2013 que
Monsieur Christiaan Van Houtven né le 9 juin 1969 à Liège (Belgique) et demeurant professionnellement 412F, Route
d'Esch, L-2086 Luxembourg a été nommé administrateur de la société avec effet immédiat et ce pour une durée de six
ans.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 14 août 2013.

Référence de publication: 2013117281/13.

(130142483) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

General Mills Luxembourg One S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 173.584.

Le Bilan consolidé de la société mère (General Mills, Inc.) au 31 mai 2013 a été déposé au registre de commerce et
des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg le 9 août 2013.
General Mills Luxembourg One S.à r.l.
P.L.C van Denzen
Gérant A

Référence de publication: 2013117325/14.

(130142650) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

General Mills Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 92.388.

Le Bilan consolidé de la société mère (General Mills, Inc.) au 31 mai 2013 a été déposé au registre de commerce et
des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg le 9 août 2013.
General Mills Luxembourg S.à r.l.
P.L.C. van Denzen
Gérant A

Référence de publication: 2013117326/14.

(130142652) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Isaac Management S.à r.l. & Partners S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 158.442.

Lors de l'assemblée générale annuelle tenue en date du 7 août 2013, les actionnaires ont décidé de renouveler le
mandat de PricewaterhouseCoopers, avec siège social au 400, Route d'Esch, L-1471 Luxembourg, en tant que réviseur
d'entreprises agréé, pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale annuelle statuant sur les comptes
de l'exercice social se clôturant le 31 décembre 2013 et qui se tiendra en 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 août 2013.

Référence de publication: 2013117362/13.

(130142536) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.
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Cermides S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 23.057.925,00.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 111.162.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013117201/9.

(130142701) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Cohen & Steers SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 89.486.

Le Bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
À Luxembourg le 13 août 2012.

Référence de publication: 2013117204/10.

(130142635) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Games Lux S.A., Société Anonyme - Fonds d'Investissement Spécialisé.
R.C.S. Luxembourg B 162.198.

Le contrat de domiciliation signé entre la société AGIR Luxembourg S.A., société anonyme avec siège social à Lu-
xembourg au 25B boulevard Royal L-2449 Luxembourg et la société GAMES LUX S.A., n° RCS Luxembourg B 162.198,
en date du 7 décembre 2011 a été dénoncé.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013117900/10.

(130143269) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Infinium S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2430 Luxembourg, 34, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 111.260.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires pour l'exercice 2012 tenue à 9.00 heures le 17 Juin
2013

Extrait des résolutions

4- L'assemblée a pris connaissance du changement d'adresse des administrateurs Mme Bourkel Anique et M. Vancheri
Alexandre, ainsi que de l'administrateur et administrateur-délégué M. Bourkel Michel, du 8, rue Dicks, au 34, rue Michel
Rodange, L-2430 Luxembourg;

5- L'assemblée générale renouvelle les mandats des administrateurs, de l'administrateur-délégué et du commissaire
aux comptes, à savoir:

Administrateurs:

Mme Bourkel Anique, 34, rue Michel Rodange, L-2430 Luxembourg;

M. Bourkel Michel, 34, rue Michel Rodange, L-2430 Luxembourg;

M. Vancheri Alexandre, 34, rue Michel Rodange, L-2430 Luxembourg;

Administrateur-délégué:

M. Bourkel Michel, 34, rue Michel Rodange, L-2430 Luxembourg;

Commissaire aux comptes:

Wilbur Associates Ltd, IBC 185200, Union Court Building, Elizabeth Avenue & Shirley Street S-E2, Nassau, Bahamas,
N-8188;

qui tous acceptent pour l'exercice 2013, jusqu'à la prochaine assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2014.

Référence de publication: 2013117377/25.

(130142882) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.
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Imperial Innovations S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 31.126,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 17, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 157.293.

Avec effet au 22 avril, 2013 Monsieur Maarten van de Vaart, ayant son adresse professionnelle au, 17 boulevard Prince
Henri, L-1724 Luxembourg et né le 2 décembre 1959 à Castricum, Pays-Bas a été nommé Gérant Classe B de la Société
pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 août 2013.
Pour la société

Référence de publication: 2013117359/14.

(130142540) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Immobilière Cité Judiciaire 2025 Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1122 Luxembourg, 32, rue d'Alsace.

R.C.S. Luxembourg B 82.742.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013117374/10.

(130142530) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Mussigny, S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 109.493.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 12 août 2013.

Le Conseil d'Administration accepte la démission de la société BPH FINANCE S.A., ayant son siège social 3, avenue
Pasteur, L-2311 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B-51.675 en tant que déléguée à la gestion journalière des affaires de
la société avec effet ce jour.

Pour la société
MUSSIGNY S.A.

Référence de publication: 2013117473/13.

(130142264) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Asic S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 123.204.

Messieurs Régis DONATI, Robert REGGIORI et Louis VEGAS-PIERONI démissionnent de leur poste d'administra-
teurs.

Monsieur Robert REGGIORI démissionne de son poste de président du conseil d'administration.

Monsieur Alexis DE BERNARDI démissionne de son poste de commissaire aux comptes.

Luxembourg, le 19 août 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour ASIC S.A.
MANACO S.A.
Alexis DE BERNARDI
Administrateur

Référence de publication: 2013118230/17.

(130144058) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.
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VKGP S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8070 Bertrange, 7, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 133.287.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 juillet 2013.
Pour VKGP S.A.
Signature

Référence de publication: 2013118146/12.

(130143558) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Venstar Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 18, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 89.929.

Acte de constitution publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations en date du 17/12/2002

EXTRAIT

Suite aux résolutions prises par les actionnaires de la société en date du 15 juillet 2013, il résulte que:

- le mandat de l'administrateur en fonction Esbelta DE FREITAS a été renouvelé avec effet immédiat et ce jusqu'à la
prochaine assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour VENSTAR INVESTMENTS S.A.

Référence de publication: 2013118142/14.

(130143436) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Versailles Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 151.747.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue en date du 13 août 2013 que:

- A été élue au poste de Commissaire en remplacement de MONTBRUN RÉVISION S.à r.l.:

* Gestman S.A., immatriculée au RCS de Luxembourg sous le numéro B 37378 avec siège social au 23, rue Aldringen
- L-1118 Luxembourg.

- Son mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée générale annuelle de 2015.

Luxembourg.
Pour extrait sincère et conforme

Référence de publication: 2013118144/15.

(130143274) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Wolverton (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 130.528.

Veuillez prendre note que l'adresse professionnelle de Monsieur Elliot GREENBERG, gérant A, est désormais la sui-
vante: 40, West 57 th Street, 4 ème étage, NY 10019 New York, Etats-Unis d'Amérique.

Luxembourg, le 16 août 2013.
Pour avis sincère et conforme
Pour WOLVERTON (LUXEMBOURG) S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013118152/13.

(130143422) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.
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BGP Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2342 Luxembourg, 42, rue Raymond Poincaré.

R.C.S. Luxembourg B 129.017.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 août 2013.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2013118251/14.

(130143612) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.

Torbay S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 74, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 145.547.

Par assemblée générale du 1 er mars 2013, les mandats de l'administrateur unique actuel Maître Laurent NIEDNER,
avocat à la Cour, de même que celui du commissaire aux comptes, Jean Robert ZAHLEN, ont été renouvelés pour trois
ans.

Les mandats prendront fin à la date à laquelle l'assemblée générale ordinaire de l'année 2016 se tiendra.

Luxembourg, le 17 juillet 2013.
Maître Laurent Niedner
Administrateur unique

Référence de publication: 2013118189/14.

(130143265) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Gemea S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 16, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 113.202.

Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue le 10 décembre 2012

Démission de Monsieur Marc Ambroisien en tant qu'administrateur de la Société et ce, avec effet immédiat.

Cooptation de Madame Maria Dos Santos, demeurant professionnellement au 16, boulevard Emmanuel Servais L-2535
Luxembourg, en remplacement de Monsieur Marc Ambroisien, administrateur démissionnaire.

Le nouvel administrateur terminera le mandat de son prédécesseur.

Cette cooptation sera soumise à ratification lors de la prochaine assemblée générale annuelle de 2013.

POUR EXTRAIT SINCERE ET CONFORME
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013118184/16.

(130143197) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Herald Level 2 Lux Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 114.436.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 août 2013.

Référence de publication: 2013118378/10.

(130143812) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.
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Cyclone Holdings Luxembourg S.à.r.l, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 154.995.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 août 2013.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2013118273/14.
(130143573) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.

CID Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 110.645.

Le dépôt rectificatif des comptes annuels au 31 décembre 2011 déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg le 11 octobre 2012, sous la référence L120175270 a été déposé au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19 août 2013.

Référence de publication: 2013118287/12.
(130143851) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.

BTG Pactual Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 179.455.

Extrait des résolutions prises par les associés en date du 22 juillet 2013

En date du 22 juillet 2013, les associés de la Société ont décidé comme suit:
- de nommer M. Babatunde SOYOYE, né le 26 novembre 1968 à Lagos, Nigeria, demeurant professionnellement au

12, Charles II Street, London SW1Y 4QU, en tant que gérant de classe A de la Société, pour une durée indéterminée, et
ce avec effet au 22 juilliet 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 Août 2013.
Corinne MULLER
Mandataire

Référence de publication: 2013118257/17.
(130144022) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.

Halym SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 142.301.

Les comptes annuels au 30 juin 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

HALYM S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2013118381/11.
(130143779) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.
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Granduchy s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 158.893.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013117904/9.

(130143453) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Cilix Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 33, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 166.103.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L’Agent domiciliataire

Référence de publication: 2013117212/10.

(130142962) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Investindustrial Development S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 172.686.

Par le présent avis, la Société informe les tiers du changement suivant concernant son administrateur:

- Neil Smith, administrateur, a désormais pour adresse professionnelle le 180-186 Brompton Road, 3 rd floor, SW3
1HQ Londres, Grande-Bretagne;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Virginie Boussard
Administrateur

Référence de publication: 2013117361/14.

(130142506) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Finanz Investor Holding A.G., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2430 Luxembourg, 34, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 56.365.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires pour l'exercice 2012 tenue à 18.00 heures le 4 mars
2013

Extrait des résolutions

4- L'assemblée générale renouvelle les mandats des administrateurs, de l'administrateur-délégué et du commissaire
aux comptes, à savoir:

administrateurs:

- Mme Anique Bourkel, 34, rue Michel Rodange, L-2430 Luxembourg;

- M. Michel Bourkel, 34, rue Michel Rodange, L-2430 Luxembourg;

- M. Alexandre Vancheri, 34, rue Michel Rodange, L-2430 Luxembourg;

administrateur-délégué:

- M. Bourkel Michel, 34, rue Michel Rodange, L-2430 Luxembourg;

- commissaire aux comptes:

* Wilbur Associates Ltd, Union Court Building, Elizabeth Avenue & Shirley Street S-E2, N-8188, Nassau, Bahamas.

qui tous acceptent, pour l'exercice social 2013 et jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2014.

Référence de publication: 2013117298/21.

(130142862) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.
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International Financial and Commercial Holdings 2 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 165.210.

Par le présent avis, la Société informe les tiers du changement suivant concernant son administrateur:

- Neil Smith, administrateur, a désormais pour adresse professionnelle le 180-186 Brompton Road, 3 rd floor, SW3
1HQ Londres, Grande-Bretagne;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Virginie Boussard
Administrateur

Référence de publication: 2013117360/14.

(130142501) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

LH Partners, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1122 Luxembourg, 2, rue d'Alsace.

R.C.S. Luxembourg B 148.223.

Les comptes annuels sociaux de LH Partners S.à r.l., arrêtés au 31 décembre 2012 et dûment approuvés par l’assemblée
générale des actionnaires en date du 10 juillet 2013, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Lu-
xembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour LH PARTNERS

Référence de publication: 2013117431/12.

(130142473) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

M.P. Invest, Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 63.879.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 13 août 2013

- Le siège social est transféré du 10a, Rue Henri M. Schnadt, L-2530 Luxembourg au 412F, Route d'Esch, L-2086
Luxembourg.

Certifié sincère et conforme
Pour la société MP. INVEST
Jean-Robert Bartolini

Référence de publication: 2013117445/13.

(130142280) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Global PepsiCo Luxembourg Holdings S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 18.002,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 131.152.

L'adresse du gérant A suivant de la Société a changé comme suit:

- Rachael Walker, née le 5 septembre 1977 à New Plymouth, Nouvelle-Zélande, a désormais son adresse profession-
nelle au 566 Chiswick High Road, Chiswick Park, Building 4, W4 5YE Londres, Royaume-Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Global PepsiCo Luxembourg Holdings S.à r.l.
Patrick Leonardus Cornelis van Denzen
Gérant B

Référence de publication: 2013117319/15.

(130142453) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.
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LX Alpha S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 149.042.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 août 2013.
Pour LX Alpha S.à r.l.
Représenté par Matthijs Bogers
Gérant de classe B

Référence de publication: 2013117444/13.
(130142444) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Multi Manager Access, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 115.445.

Résolution circulaire du 13 août 2013

- Mandat non renouvelé avec effet au 31 juillet 2013
* M. Thomas Portmann
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 août 2013.
Pour Multi Manager Access
UBS Fund Services (Luxembourg) S.A.
Mathias Welter / Vitali Schetle
Associate Director / Director

Référence de publication: 2013117456/16.
(130142550) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Majordome Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8308 Capellen, 89F, Pafebruch.

R.C.S. Luxembourg B 164.658.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 24 juillet 2013

Il résulte de l'Assemblée Générale Extraordinaire de la société tenue en date du 24 juillet 2013 que:
La société à responsabilité limitée Luxembourgeoise d'audit et de révision, immatriculée au RCS Luxembourg sous

B178997, ayant son siège social au 29, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, est nommée commissaire aux comp-
tes en remplacement de la société ParfinAccounting avec effet immédiat et pour une durée de 6 ans.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 août 2013.

Référence de publication: 2013117447/14.
(130142393) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Nori S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 1, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 94.326.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PRIVATE INVESTMENT TRUST SARL
Signature

Référence de publication: 2013117489/11.
(130142391) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.
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Maison Moderne s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1450 Luxembourg, 3, rue Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 34.830.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 août 2013.
Pour la société
FIDUCIAIRE ACCURA S.A.
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2013117461/14.
(130142819) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Massena Capital Partners Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 139.143.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MASSENA CAPITAL PARTNERS LUXEMBOURG

Référence de publication: 2013117462/10.
(130142350) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

MBP Holding, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 121.444.

Les comptes annuels, les comptes de Profits et Pertes ainsi que les Annexes de l'exercice cloturant en date du
31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L'Organe de Gestion

Référence de publication: 2013117465/11.
(130142681) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

North German Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6783 Grevenmacher, 31, Op der Heckmill.

R.C.S. Luxembourg B 164.415.

Der Jahresabschluss vom 01.01.2012 - 31.12.2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg
hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013117480/10.
(130142570) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Glenmoore S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 10.019.300,00.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 123.723.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013117895/9.
(130143122) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.
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Corefield S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.046.225,00.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 111.141.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013117206/9.

(130142662) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Gemma Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1748 Luxembourg, 4, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 143.557.

L'an deux mille treize, le huit juillet,

par-devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, grand-Duché de Luxembourg,

s'est réunie

l'assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée Gemma Europe S.àr.l. (ci-après
la «Société»), ayant son siège social à L-5365 Munsbach, 9A, rue Gabriel Lippmann, inscrite au Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 143.557, constituée suivant acte notarié en date du 5 décembre 2008,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 41 du 8 janvier 2009.

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié en date du 14 mai 2013, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1339 du 6 juin 2013.

L'assemblée est ouverte à 9.30 heures sous la présidence de Madame Linda Sodomova, avec adresse professionnelle
à L-1748 Luxembourg-Findel, 4, rue Lou Hemmer,

qui désigne comme secrétaire Monsieur Frank Stolz, demeurant professionnellement à Luxembourg, Mondorf-les-
Bains.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Monique Bachner demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Transfert du siège social de la Société de L-5365 Munsbach, 9A, rue Gabriel Lippmann vers L-1748 Luxembourg-
Findel, 4, rue Lou Hemmer;

2. Modification subséquente de la 1 ère phrase de l'article 5 des statuts de la Société;

3. Modification l'adresse professionnelle des gérants de la Société;

4. Divers.

II.- Que les associés présents ou représentés, les mandataires des associés représentés, ainsi que le nombre de parts
sociales qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
associés présents, les mandataires des associés représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au
présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des associés représentés, après avoir été paraphées
ne varietur par les comparants.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les associés présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée générale décide de transférer avec effet immédiat le siège social de la Société de L-5365 Munsbach, 9A,
rue Gabriel Lippmann vers L-1748 Luxembourg-Findel, 4, rue Lou Hemmer.
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Deuxième résolution:

En conséquence de la résolution qui précède, l'assemblée générale décide de modifier, dans les versions anglaise et
française, la 1 ère phrase de l'article 5 des statuts de la Société pour lui donner désormais la teneur suivante:

Version anglaise:

" Art. 5. The registered office of the Company is established in the municipality of Niederanven, Grand Duchy of
Luxembourg."

Version française:

« Art. 5. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg.»

Troisième résolution:

Suite aux résolutions qui précèdent, l'assemblée générale décide de modifier avec effet immédiat l'adresse profession-
nelle des gérants suivants de la Société, Madame Ruth Springham, Madame Ailbhe Jennings et Monsieur Aurélien Vasseur
et de la fixer à la nouvelle adresse du siège social de la Société, savoir L-1748 Luxembourg-Findel, 4, rue Lou Hemmer.

Quatrième résolution:

L'assemblée générale décide de modifier avec effet immédiat l'adresse du siège social de ses associés Bain Capital
Europe Fund III, L.P., BCIP Associates IV, L.P., BCIP Trust Associates IV, L.P., BCIP Associates IV-B, L.P. ainsi que BCIP
Trust Associates IV-B, L.P. et, de la fixer à la nouvelle adresse, savoir Maples Corporate Services Limited, Ugland House,
South Church Street, P.O. Box 309, George Town, Grand Cayman KY1-1104, Cayman Islands.

Plus rien étant à l'ordre du jour, et personne ne demandant la parole, la séance est levée à 9.36 heures.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg-Findel, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: L. Sodomova, F. Stolz, M. Bachner, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 11 juillet 2013. REM/2013/1228. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 16 août 2013.

Référence de publication: 2013117893/70.

(130143213) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

KSG Agro S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 156.864.

In the year two thousand thirteen, on the seventeenth day of July,

Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Mr. Jacob Mudde, private employee, professionally residing in Luxembourg,

acting in the name and on behalf of the board of directors of KSG Agro S.A., a public limited liability company (société
anonyme) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 46A, avenue J.F.
Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of Commerce
and Companies (R.C.S. Luxembourg) (RCS) under number B 156.864 (the Company), by virtue of a resolution taken by
the board of directors (the Board of Directors) of the Company on July 11, 2013 (the Resolutions).

An extract of the Resolutions including the above mentioned decision will remain attached to the present minutes for
the purpose of registration after having been signed ne varietur by the appearing person and the undersigned notary.

The person appearing requested the notary to record the following statements:

(a) The Company has been incorporated on November 16, 2010 pursuant to a deed of Maître Edouard Delosch, notary
residing in Rambrouch, Grand Duchy of Luxembourg, published on December 28, 2010 in the Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations under number 2845 page 136514. The articles of association of the Company (the Articles) have
been amended for the last time on August 27, 2012 pursuant to a deed of Maître Francis Kesseler, notary residing in
Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, published on October 15, 2012 in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations under number 2559 page 122824.
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(b) The Company has a subscribed and entirely paid up share capital set at one hundred forty-nine thousand two
hundred fifty-five United States Dollars (USD 149,255.-), represented by fourteen million nine hundred twenty-five thou-
sand five hundred (14,925,500) shares having a par value of one United States Dollar cent (USD 0.01) each.

(c) Article 5 of the Articles is worded as follows:

" Art. 5. Share Capital.

5.1 The Company's subscribed share capital amounts to one hundred forty-nine thousand two hundred fifty-five United
States Dollars (USD 149,255) represented by fourteen million nine hundred twenty-five thousand five hundred
(14,925,500) shares having a nominal value of one Cent (USD 0.01) each (the "Shares ").

5.2 The subscribed share capital of the Company may at any time be increased or reduced by a resolution of the
General Meeting of Shareholders adopted in the manner required for amendment of these Articles of Association, subject
to the mandatory provisions of the law of 10 August 1915, on commercial companies, as amended.

5.3 The authorized capital of the Company is set at one hundred fifty thousand seven hundred forty-five United States
Dollars (USD 150,745) represented by fifteen million seventy-four thousand five hundred (15,074,500) shares with a
nominal value of one Cent (USD 0.01).

5.4 The Board of Directors or the Sole Director is authorized, during a period expiring 5 (five) years alter the publi-
cation of the present authorization in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, to increase in one or several
times the share capital within the limits of the authorized capital.

5.5 Such increased amount of capital may be subscribed for and issued against payment in cash or contribution in kind
by observing the then applicable legal requirements or allocation of all free reserves and retained profits that can be
allocated into the share capital, in each case with or without issue premium as the Board of Directors or the Sole Director
may from time to time determine.

5.6 The Board of Directors or the Sole Director shall be entitled to limit or suppress the preferential right of sub-
scription granted to each shareholder pro rata its/his/her shareholding when the Board of Directors or the Sole Director
increases the share capital.

5.7 The Board of Directors or the Sole Director may delegate to any authorized director or officer of the Company
or to any other duly authorized person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for the shares
representing part or all of such increased amount of share capital.

5.8 Upon each increase of the share capital of the Company by the Board of Directors or the Sole Director within
the limits of the authorized capital, the first paragraph of article five (5) of the Articles of Association shall be amended
accordingly and the Board of Directors or the Sole Director shall take or authorize any person to take any necessary
steps for the purpose of obtaining execution and publication of such amendment."

(d) Pursuant to the Resolutions, the Board of Directors resolved on July 11 th , 2013 to, inter alia:

(i) increase the share capital of the Company by an amount of nine hundred forty-five United States Dollars (USD
945.-) in order to bring the share capital of the Company from its present amount of one hundred forty-nine thousand
two hundred fifty-five United States Dollars (USD 149,255.-), represented by fourteen million nine hundred twenty-five
thousand five hundred (14,925,500) shares having a par value of one United States Dollar cent (USD 0.01) per share to
one hundred fifty thousand twenty United States Dollars (USD 150,200.-) (the Share Capital Increase), ninety-four thou-
sand five hundred (94,500) new shares of the Company having a par value of one United States Dollar cent (USD 0.01)
per share (the New Shares);

(ii) withdraw the preferential subscription rights of the shareholders of the Company in respect of the New Shares
for the reasons mentioned in the Resolutions;

(iii) accept the subscription by ICD Investments S.A., a public limited liability company organized under the laws of
Switzerland, with registered office at Via Luganetto 4, 6962 Lugano, Viganello, Switzerland and with registration number
CH 514.3.029.212-1 (ICD) of the New Shares by way of a contribution in cash amounting to three hundred sixty-nine
thousand two hundred fifty-nine United States Dollars and forty-four United States Dollar cents (USD 369,259.44) being
the USD equivalent of one million one hundred ninety-seven thousand nine hundred and ninety-three Polish Zloty (PLN
1,197,993.-) as follows:

- an amount of two hundred ninety thousand five hundred sixty-one United States Dollars and forty-eight United States
Dollar cents (USD 290,561.48) on August 23, 2012 being the USD equivalent of nine hundred forty-seven thousand five
hundred twenty-one Polish Zloty (PLN 947,521.-) pursuant to the Bloomberg official exchange rate on August 23, 2012
of USD 1 = PLN 3.261; and

- an amount of seventy-eight thousand six hundred ninety-seven United States Dollars and ninety-six United States
Dollar cents (USD 78,697.96) on October 10, 2012 being the USD equivalent of two hundred fifty thousand four hundred
seventy-two Polish Zloty (PLN 250,472.-) pursuant to the Bloomberg official exchange rate on October 10, 2012 of USD
1 = PLN 3.1827.

(iv) authorize any director of the Company to take any necessary steps for the purpose of obtaining execution and
publication of the amendment to article 5 of the Articles in order to reflect the Share Capital Increase including the
recording of such Share Capital Increase and the consequential amendments to the Articles before a Luxembourg notary.
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(e) After consideration of the above, in accordance with article 5 of the Articles and pursuant to the authority given
above, Jacques Mudde, pre-named, acting in the name and on behalf of the Board of Directors, declares to the notary
that the share capital of the Company shall be consequently increased by an amount of nine hundred forty-five United
States Dollars (USD 945.-) by the creation and issuance of the New Shares and therefore requests the notary to record
such Share Capital Increase and the creation and issuance of the New Shares to ICD.

(f) Thereupon, Jacques Mudde, pre-named, declares that the Board of Directors has accepted the subscription on July
11, 2013 of the New Shares by ICD and that such shares have been fully paid up, by way of a contribution in cash in an
aggregate amount of three hundred sixty-nine thousand two hundred fifty-nine United States Dollars and forty-four United
States Dollar cents (USD 369,259.44) which shall be allocated as follows:

(i) an amount of nine hundred forty-five United States Dollars (USD 945.-) to the nominal share capital account of the
Company; and

(ii) the surplus in an amount of three hundred sixty-eight thousand three hundred and fourteen United States Dollars
and forty-four United States Dollar cents (USD 368,314.44) to the share premium reserve account of the Company.

A copy of the bank statements evidencing the payment of an aggregate amount of three hundred sixty-nine thousand
two hundred fifty-nine United States Dollars and forty-four United States Dollar cents (USD 369,259.44) being the USD
equivalent of one million one hundred ninety-seven thousand nine hundred and ninety-three Polish Zloty (PLN
1,197,993.-) is shown to the undersigned notary.

(g) It is further declared that the Board of Directors has withdrawn the existing shareholders' preferential subscription
right for the purpose of the above issue of the New Shares.

(h) As a consequence of the Share Capital Increase, paragraphs 1 and 3 of article 5 of the Articles will henceforth have
the following wording:

" Art. 5. Share Capital.
5.1 The Company's subscribed share capital amounts to one hundred fifty thousand twenty United States Dollars (USD

150,200.-) represented by fifteen million twenty hundred thousand (15,020,000) shares having a nominal value of one
United States Dollar cent (USD 0.01) each (the Shares).

(...)
5.3 The authorized capital of the Company is set at one hundredforty-nine thousand eight hundred United States

Dollars (USD 149,800) represented by fourteen million nine hundred eighty thousand (14,980,000) shares with a nominal
value of one United States Dollar cent (USD 0.01)."

Costs and Expenses:

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately one thousand eight hundred Euros (1,800.- EUR).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the same appearing party
and in case of divergences between English and the French versions, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing party, who is known to the notary by his/her surname, name, civil

status and residence, the said appearing party signed the present deed together with the notary.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille treize, le dix-septième jour du mois de juillet.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire, résident à Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg.

A comparu:
Jacob Mudde, employé privé, résidant professionnellement à Luxembourg,
agissant au nom et pour le compte du conseil d'administration de la société KSG Agro S.A., société anonyme constituée

selon le droit du Grand-Duché du Luxembourg, avec siège social à 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg Grand-
Duché du Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés du Luxembourg (R.C.S. Luxem-
bourg) (RCS) sous le numéro B 156.864 (la Société), en vertu d'une résolution prise pas le conseil d'administration de la
Société (le Conseil d'Administration) le 11 juillet 2013 (les Résolutions).

Un extrait des Résolutions mentionnant la décision ci-dessus restera annexé au présent acte pour être soumis à la
formalité de l'enregistrement, après avoir été signé ne varietur par la partie comparante ainsi que par le notaire soussigné.

La partie comparante a requis le notaire instrumentant d'arrêter ce qui suit:
(a) La Société a été constituée le 16 novembre 2010 suivant un acte de Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence

à Rambrouch, Grand-Duché de Luxembourg, publié le 28 décembre 2010 au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations numéro 2845 page 136514 Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés pour la dernière fois le 27 août
2012 suivant un acte de Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,
publié le 15 octobre 2012 au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2559 page 122824.
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(b) La Société a un capital social souscrit et entièrement libéré de cent quarante-neuf mille deux cent cinquante-cinq
Dollars américains (USD 149.255) représenté par quatorze millions neuf cent vingt-cinq mille cinq cents (14.925.500)
actions ayant chacune une valeur nominale de un Cent (USD 0,01 )

(c) L'article 5 des Statuts ont la teneur suivante:

Art. 5. Capital social.

5.1 Le capital social souscrit de la Société est fixé à cent quarante-neuf mille deux cent cinquante-cinq Dollars américains
(USD 149.255) représenté par quatorze millions neuf cent vingt-cinq mille cinq cents (14.925.500) actions ayant chacune
une valeur nominale de un Cent (USD 0,01 ) (les «Actions»).

5.2 Le capital social souscrit de la Société peut à tout moment être augmenté ou réduit par décision de l'Assemblée
Générale des Actionnaires statuant comme en matière de modification des présents Statuts, sous réserve des dispositions
impératives de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

5.3 Le capital autorisé de la Société est fixé à cent cinquante mille sept cent quarante-cinq Dollars américains (USD
150.745 ) représenté par quinze millions soixante-quatorze mille cinq cents (15.074.500) actions avec une valeur nominale
de un Cent (USD 0,01 ) chacune.

5.4 Le Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique est autorisé, pendant une période de cinq (5) ans après
la publication de la présente autorisation au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, à augmenter à une ou
plusieurs reprises le capital social dans les limites du capital autorisé.

5.5 Chaque augmentation du montant du capital peut être souscrite ou émise contre le paiement en numéraire ou par
un apport en nature selon les prescriptions légales applicables ou par l'allocation de toutes les réserves libres et bénéfices
reportés qui peuvent être alloués au capital social, dans chaque cas, avec ou sans prime d'émission, selon la décision du
Conseil d'Administration ou de l'Administrateur Unique.

5.6 Le Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique aura le droit de limiter ou de supprimer le droit préfé-
rentiel de souscription accordé à chaque actionnaire au prorata de sa participation lors de l'augmentation de capital social
décidée par le Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique.

5.7 Le Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique pourra déléguer à tout administrateur ou agent autorisé
par la Société ou toute autre personne dûment autorisée, de recueillir les souscriptions et de recevoir le paiement des
actions représentant ou tout ou partie de l'augmentation du montant du capital social.

5.8 A chaque augmentation de capital social de la Société par le Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique
dans les limites du capital autorisé, le premier alinéa de l'article cinq (5) des Statuts sera modifié en conséquence et le
Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique devra prendre toutes les mesures nécessaires aux fins d'obtenir
l'exécution et la publication de chaque modification ou autoriser toute personne à le faire.

(d) Le 11 juillet 2013, en vertu des Résolutions, par le Conseil d'Administration, a décidé, entre autres:

i. De l'augmentation du capital social de la Société d'un montant de neuf cent quarante-cinq dollars américains (USD
945.-) en vue de porter le capital social de la Société de son montant actuel de cent quarante-neuf mille deux cent
cinquante-cinq Dollars américains (USD 149.255) représenté par quatorze millions neuf cent vingt-cinq mille cinq cents
(14.925.500) actions ayant chacune une valeur nominale de un Cent de dollar américain (USD 0,01 ) à cent cinquante
mille deux cent dollars américains (USD 150.200.-) (l'Augmentation de Capital Social), par l'émission de quatre-vingt-
quatorze mille cinq cents (94,500) nouvelles actions de la Société ayant une valeur nominale de un Cent de dollar américain
(USD 0,01 ) chacune (les Nouvelles Actions);

ii. Pour les raisons énoncées dans les Résolutions, de reprendre aux actionnaires de la Société leurs droits préférentiels
de souscription en ce qui concerne les Nouvelles Actions;

iii. D'accepter la souscription aux Nouvelles Actions de la société ICD Investments S.A., société anonyme constituée
selon le droit suisse, ayant son siège social à Via Luganetto 4, 6962 Lugano, Viganello, Suisse, enregistrée sous le numéro
CH 514.3.029.212-1 (ICD), par un apport en numéraire d'un montant de trois cent soixante-neuf mille deux cent cin-
quante-neuf dollars américains et quarante-quatre cents de dollars américains (USD 369,259.44), soit un montant
équivalant à un million cent quatre-vingt-dix-sept mille neuf cent quatre-vingt-treize zlotys polonais (PLN 1,197,993.-)
composé de:

- un montant de deux cent quatre-vingt-dix mille cinq cent soixante-et-un dollars américains et quarante-huit cents de
dollars américains (USD 290,561.48) le 23 Août 2012, soit un montant équivalant à neuf cent quarante-sept mille cinq
cent vingt-et-un zlotys polonais (PLN 947,521.-), conformément au taux de change officiel Bloomberg de 1 USD = 3.261
PLN le 23 août 2012; et

- un montant de soixante dix-huit mille six cent quatre-vingt-dix-sept dollars américains et quatre-vingt seize cents de
dollars américains (USD 78,697.96) le 10 octobre 2012, soit un montant équivalant à deux cent cinquante mille quatre
cent soixante-douze zlotys polonais (PLN 250,472.-), conformément au taux de change officiel Bloomberg de USD 1 =
PLN 3.1827 le 10 octobre 2012.

iv. D'autoriser tout administrateur de la Société à prendre toutes les mesures nécessaires aux fins d'obtenir l'exécution
et la publication de l'amendement à l'article 5 des Statuts afin de refléter l'Augmentation de Capital, y compris l'enregis-
trement de cette Augmentation de Capital et les modifications consécutives des Statuts devant un notaire luxembourgeois.
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(e) Après un examen de ce qui précède, conformément à l'article 5 des Statuts et conformément à l'autorisation
donnée ci-dessus, Jacques Mudde, pré-nommé, agissant au nom et pour le compte du Conseil d'Administration, déclare
au notaire que le capital social de la Société sera en conséquence augmenté d'un montant de neuf cent quarante-cinq
dollars américains (USD 945.-) par la création et l'émission des Nouvelles Actions et demande donc au notaire d'enre-
gistrer cette Augmentation de Capital ainsi que la création et l'émission des Nouvelles Actions à ICD.

(f) Là-dessus, Jacques Mudde, pré-nommé, déclare que le Conseil d'Administration a accepté la souscription, le 11
juillet 2013 des Nouvelles Actions par la ICD et que ces actions ont été entièrement libérées, par un apport en numéraire
d'un montant total de trois cent soixante mille deux cent cinquante-neuf dollars américains et quarante-quatre cents de
dollars américains (USD 369,259.44) qui sera réparti comme suit:

- un montant de neuf cent quarante-cinq dollars américains (USD 945.-) au compte capital social nominal de la Société,
et

- l'excédent d'un montant de trois cent soixante-huit mille trois cent quatorze dollars américains quarante-quatre
cents de dollars américains (USD 368,314.44) au compte de réserve de prime d'émission de la Société.

Une copie des extraits bancaires attestant le paiement d'un montant total de trois cent soixante mille deux cent
cinquante-neuf dollars américains et quarante-quatre cents de dollars américains (USD 369,259.44) soit un montant
équivalant à un million cent quatre-vingt-dix-sept mille neuf cent quatre-vingt-treize zlotys polonais (PLN 1,197,993.-) est
montrée au notaire soussigné.

(g) Il est en outre déclaré que le conseil d'administration a retiré le droit préférentiel de souscription des actionnaires
existants dans le but de la question ci- dessus des Nouvelles Actions.

(h) À la suite de l'Augmentation de Capital, paragraphes 1 et 3 de l'article 5 des statuts auront désormais la teneur
suivante:

« Art. 5. Share Capital.
5.1 Le capital social souscrit de la Société est fixé à cent cinquante mille deux cent dollars américains (USD 150.200.-)

représenté par quatorze millions neuf cent quatre-vingt (14,980,000) actions ayant chacune une valeur nominale de un
cent de dollars américains (USD 0,01) (les Actions).

5.3 Le capital autorisé de la Société est fixé à cent quarante-neuf mille huit cent dollars américains (USD 149.800.-)
représenté par quinze millions soixante-quatorze mille cinq cents (15.074.500) actions avec une valeur nominale de un
cent de dollars américains (USD 0,01) chacune.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
en raison du présent acte, sont estimés approximativement à la somme de mille huit cents Euros (1.800.- EUR).

Le notaire, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête de la partie comparante, le présent acte est établi
en anglais suivi d'une version française. A la requête de cette même partie et en cas de divergence entre les versions
anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

Dont Acte, fait et passé, même date qu'en tête des présentes à Luxembourg.
Et après lecture faite à la personne comparante, connue du notaire par son nom, prénom usuel, état civil et demeure,

ladite personne comparante signe avec le notaire le présent acte.
Signé: J. MUDDE et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 25 juillet 2013. Relation: LAC/2013/34849. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 16 août 2013.

Référence de publication: 2013117961/239.
(130143378) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Intralot Finance Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 177.543.

In the year two thousand thirteen, on the fourteenth of June.
Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.
Is held an Extraordinary General Meeting of the shareholders of "Intralot Finance Luxembourg S.A.", a Société Ano-

nyme, having its registered office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, incorporated pursuant to a notarial
deed enacted by the undersigned notary, on May 22 nd , 2013, registered with the Registre de Commerce et de Sociétés
Luxembourg under number B 177.543 and not yet published with the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
and which Articles of Association have never been amended up to now.
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The meeting is composed by the sole member, "Intralot Global Securities B.V.", a B.V existing under the laws of The
Netherlands, having its registered office at Nachtwachtlaan 20 to 24, NL-1058 EA Amsterdam, The Netherlands, regis-
tered with the Chamber of Commerce of The Netherlands under number 57424756, (the "Sole Member"),

here represented by Mrs Corinne PETIT, private employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy
given privately to her in Amsterdam, The Netherlands on June 12 th , 2013.

The aforeseaid proxy, after signature "ne varietur" by the proxyholder and the notary shall remain attached to the
present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Article 67 of the Luxembourg law on commercial companies of 10 August 1915, as amended ("Article 67") provides
that a sole shareholder of a Société Anonyme shall exercise the powers of the general meeting of shareholders of the
Company and the decisions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

The Sole Member, acting in its capacity of sole shareholder of the Company, hereby passes the following written
resolutions in accordance with Article 67 and declared and requested the Notary to act that:

First resolution

The sole member decides to waive its right to the prior notice of the current meeting; it acknowledges being sufficiently
informed beforehand on the agenda and considers being validly convened and therefore agrees to deliberate and vote
upon all the items of the agenda. The sole member further confirms that all the documentation produced to the meeting
has been put at its disposal within a sufficient period of time in order to allow it to examine carefully each document.

Second resolution

The sole member decides to add an article 8 to the articles of association of the Company that will read as follows:"

Art. 8. Debt securities. Debt securities issued by the Company in registered form (obligations nominatives) may, under
no circumstances, be converted into debt securities in bearer form (obligations au porteur)."

Third resolution

The sole member confirms that the numbering of the articles following the newly added article is amended accordingly.

Estimate of costs

The amount of expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever which shall be borne by the
Company as a result of the present deed is estimated to one thousand two hundred euro (EUR 1,200).

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing person, the mandatory signed with us, the notary, the present original
deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le quatorze juin.

Par devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «Intralot Finance Luxembourg
S.A.», ayant son siège social au 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 177.543, constituée suivant acte reçu par le notaire ins-
trumentaire, en date du 22 mai 2013, non encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations et dont les
statuts n'ont à ce jour jamais été modifiés.

L'assemblée est composée de l'associé unique, «Intralot Global Securities B.V.», une B.V. de droit néerlandais ayant
son siège social au Nachtwachtlaan 20 à 24 NL-1058 EA, Amsterdam, Pays-Bas, immatriculée à la Chambre de Commerce
des Pays-Bas sous le numéro 57424756, (l'«Associé Unique»),

ici représentée par Madame Corinne PETIT, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration sous seing privé lui délivrée à Amsterdam, Pays-Bas, en date du 12 juin 2013.

Laquelle procuration, signée «ne varietur» par le mandataire et le notaire instrumentant restera annexée au présent
acte pour être enregistrée en même temps.

L'article 67 de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales du 10 août 1915 dans sa version coordonnée
(«Article 67») dispose qu'un associé unique d'une société anonyme exercera les pouvoirs de l'assemblée générale des
associés de la Société et les décisions de l'associé unique seront documentées dans un procès-verbal ou rédigées par
écrit.

L'Associé Unique, agissant dans sa capacité d'associé unique de la Société, par la présente adopte les résolutions écrites
suivantes conformément à l'Article 67 déclare et demande au Notaire d'acter les résolutions suivantes:

119635



L U X E M B O U R G

Première résolution

L'associé unique renonce à son droit de convocation, et reconnaît avoir été suffisamment informé au préalable sur les
points portés à l'ordre du jour et considère avoir été valablement convoqué et accepte dès lors de délibérer et de voter
les points portés à l'ordre du jour. L'associé unique confirme ensuite que toute la documentation présentée lors de
l'assemblée a été mise à sa disposition endéans une période suffisante pour lui permettre d'examiner attentivement chaque
document.

Deuxième résolution

L'associé unique décide de procéder à la modification subséquente des articles de la Société qui auront désormais la
teneur suivante:

« Art. 8. Obligations. Les obligations émises par la Société sous forme nominative ne peuvent, en aucun cas, être
converties en obligations au porteur.»

Troisième résolution

L'associé unique décide, suite à l'ajout du nouvel article précédent de, modifier la numérotation des articles suivants
en conséquence.

Estimation des frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par
la Société en conséquence du présent acte est estimé à mille deux cents euros (1.200.- EUR).

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande du comparant le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une version française. Sur demande du même comparant et en cas de divergences entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, le jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au comparant, le mandataire a signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: C. Petit et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 24 juin 2013. Relation: LAC/2013/28911. Reçu soixante-quinze euros Eur
75.-

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 16 août 2013.

Référence de publication: 2013117930/96.

(130143191) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Fine Real Estate S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5832 Fentange, 55, op der Hobuch.

R.C.S. Luxembourg B 179.535.

STATUTS

L'an deux mille treize, le vingt-neuf juillet;

Par devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

ONT COMPARU:

1. Monsieur Mathieu GAUTIER, administrateur de société, né à Nancy (France), le 16 mai 1972, demeurant profes-
sionnellement à L-5832 Fentange, 55, op der Hobuch;

2. Monsieur Laurent MAMMONE, administrateur de société, né à Villerupt (France), le 30 novembre 1970, demeurant
professionnellement à L-5832 Fentange, 55, op der Hobuch; et

3. Monsieur Emmanuel MAMMONE, administrateur de société, né à Villerupt (France), le 28 juin 1968, demeurant
professionnellement à L-5832 Fentange, 55, op der Hobuch.

Tous sont ici représentés par Monsieur Christian DOSTERT, clerc de notaire, demeurant professionnellement à
L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean Engling, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle procuration,
après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin
d'être enregistrée avec lui.

Lesquels comparants, représentés comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d'arrêter les statuts d'une
société anonyme qu'ils déclarent constituer entre eux par les présentes et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:
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I. Nom, Durée, Objet, Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes, par les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions
ci-après créées, une société anonyme sous la dénomination de "FINE REAL ESTATE S.A." (la "Société"), laquelle sera
régie par les présents statuts (les "Statuts") ainsi que par les lois respectives et plus particulièrement par la loi modifiée
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (la "Loi").

Art. 2. La durée de la Société est illimitée.

Art. 3. La Société a pour objet la promotion immobilière, l'acquisition, la gestion, l'administration, l'exploitation et la
mise en valeur de biens immobiliers, par location, vente, échange et, généralement, de toute autre manière, ainsi que
l'exercice de toutes activités accessoires, de quelque nature qu'elles soient, pouvant être utiles à la réalisation effective
de l'objet social.

La Société pourra en outre effectuer toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat
et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire
mettre en valeur ces affaires et brevets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit.

Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915, accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire
tous concours, prêts, avances ou garanties.

Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

La Société peut s'intéresser par toutes voies de droit dans toutes affaires, entreprises ou sociétés, ayant un objet
identique, analogue ou connexe, ou qui serait de nature à favoriser le développement de son entreprise. Cette énumé-
ration est énonciative et non limitative et doit être interprétée dans son acception la plus large.

La Société peut accomplir toutes opérations généralement quelconques, commerciales, industrielles, financières, mo-
bilières ou immobilières, se rapportant directement ou indirectement, à son objet social.

Art. 4. Le siège social est établi dans la commune de Hesperange (Grand-Duché de Luxembourg).

Le siège social de la Société pourra être transféré à tout autre endroit dans la commune du siège social par une simple
décision du conseil d'administration ou de l'administrateur unique.

Le siège social pourra être transféré dans tout endroit du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'actionnaire
unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires, par décision de l'assemblée des actionnaires décidant comme en matière de
modification des statuts.

Par simple décision du conseil d'administration ou, le cas échéant, de l'administrateur unique, la Société pourra établir
des filiales, succursales, agences ou sièges administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (31.000,- EUR), représenté par deux cents (200) actions
d'une valeur nominale de cent cinquante-cinq euros (155,- EUR) chacune.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des Statuts.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la Loi racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la Loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre.

Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux administrateurs ou, si la Société
ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d'une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2 de la Loi.

119637



L U X E M B O U R G

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour représenter l'action à l'égard
de la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

III. Assemblées générales des actionnaires
Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société.

Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.
L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'action-

naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le 15 du mois de janvier à 10:00 heures au siège social
de la Société ou à tout autre endroit qui sera fixé dans l'avis de convocation.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.
D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heures et lieu spécifiés dans les avis de convocation.
Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires

de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents Statuts.
Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-

gnant par courrier, télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication une autre personne
comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les Statuts, les décisions d'une assemblée des
actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l'assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès-verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l'assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant son identification.

Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant la participation effective à l'assemblée,
dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une
présence en personne à une telle réunion.

IV. Conseil d'administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société.

Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des action-
naires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du conseil d'administration peut être
limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un action-
naire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.
Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des

actionnaires.
Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance

peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.
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Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par courrier, télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication similaire. Une
convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un endroit
déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par courrier,
télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication un autre administrateur comme son man-
dataire.

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification.

Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation effective à la réunion du
conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La participation à une réunion par ces moyens équivaut
à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue par de tels moyens de communication à distance est
réputée se tenir au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d'administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d'administration
est composé d'un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société.

Tous pouvoirs que la Loi ou ces Statuts ne réservent pas expressément à l'assemblée générale des actionnaires sont
de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société sera engagée (i) par la signature collective de deux (2) administrateurs, (ii) par la signature conjointe
de l'administrateur-délégué et d'un autre administrateur ou (iii) par la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle
(auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.

Lorsque le conseil d'administration est composé d'un (1) seul membre, la Société sera valablement engagée, en toutes
circonstances et sans restrictions, par la signature individuelle de l'administrateur unique.

V. Surveillance de la société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire.

L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera leur nombre, leurs
rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.
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VI. Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre
de la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital
social, tel que prévu à l'article 5 de ces Statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

VII. Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

VIII. Modification des statuts

Art. 18. Les Statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux conditions de
quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

IX. Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2013.

2. La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2014.

3. Exceptionnellement, le premier président et le premier délégué du conseil d'administration peuvent être nommés
par la première assemblée générale des actionnaires.

Souscription - Libération

Les Statuts ayant ainsi été arrêtés, les deux cents (200) actions ont été souscrites comme suit:
1) Monsieur Mathieu GAUTHIER, prénommé, soixante-cinq actions, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65
2) Monsieur Laurent MAMMONE, prénommé, soixante-cinq actions, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65
3) Monsieur Emmanuel MAMMONE, prénommé, soixante-dix actions, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70
Total: deux cents actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200

Toutes ces actions ont été libérées à hauteur de vingt-cinq pour cent (25%) en numéraire, de sorte que la somme de
sept mille sept cent cinquante euros (7.750,-EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il
en a été justifié au notaire instrumentant, qui le constate expressément.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi de 1915,
telle que modifiée, et en confirme expressément l'accomplissement.

Assemblée Générale Extraordinaire

Et à l'instant les comparants pré-mentionnés, représentant l'intégralité du capital social, se sont constitués en assemblée
générale extraordinaire à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués, et après avoir constaté que celle-ci était ré-
gulièrement constituée ils ont pris, à l'unanimité, les résolutions suivantes:

1. Le siège social est établi à L-5832 Fentange, 55, op der Hobuch.

2. Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et celui des commissaires aux comptes à un (1).

3. Sont appelés aux fonctions d'administrateurs:

- Monsieur Mathieu GAUTIER, administrateur de société, né à Nancy (France), le 16 mai 1972, demeurant profes-
sionnellement à L-5832 Fentange, 55, op der Hobuch;

- Monsieur Laurent MAMMONE, administrateur de société, né à Villerupt (France), le 30 novembre 1970, demeurant
professionnellement à L-5832 Fentange, 55, op der Hobuch; et

- Monsieur Emmanuel MAMMONE, administrateur de société, né à Villerupt (France), le 28 juin 1968, demeurant
professionnellement à L-5832 Fentange, 55, op der Hobuch.
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4. La société coopérative organisée comme une société anonyme "ART PORTFOLIO & STRATEGY CoopSA", établie
et ayant son siège social à L-1747 Luxembourg, 32, Op der Heed, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, section B, sous le numéro 141228, est nommée commissaire aux comptes de la Société.

5. Faisant usage de la faculté offerte par la disposition transitoire (3), l'assemblée nomme Monsieur Mathieu GAUTIER,
préqualifié, aux fonctions:

- de président du conseil d'administration, et

- d'administrateur-délégué, avec pouvoir d'engager valablement la Société conjointement avec la signature conjointe
d'un autre administrateur.

6. Les mandats des administrateurs, de l'administrateur-délégué et du commissaire aux comptes prendront fin à l'issue
de l'assemblée générale ordinaire de 2018.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué approximativement à mille euros.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, ès-qualités qu'il agit, connu du notaire
par nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: C. DOSTERT, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 31 juillet 2013 LAC/2013/35700. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée;

Luxembourg, le 12 août 2013.

Référence de publication: 2013117888/257.

(130143474) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

SCG Canadian Hotel Investments Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. Lux 7 Starlight USD S.à r.l.).

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 176.053.

In the year two thousand thirteen, on the sixteenth of July.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, civil law notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

SCG Canadian Hotel Holdings Lux S.à r.l. (formerly Lux 6 Starlight USD S.à r.l.) a company incorporated under the
laws of Luxembourg and having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, registered with the
Registre du Commerce et des Sociétés under number B 176 050, here represented by its Manager Mister Thierry Drinka,
private employee, residing professionally in L-2166 Luxembourg, 3, rue Mozart.

The appearing party is the sole shareholder of “Lux 7 Starlight USD S.à r.l.”, a société à responsabilité limitée established
in Luxembourg, R.C.S. Luxembourg section B number 176 053, incorporated by deed enacted by Maître Martine Schaeffer,
notary residing in Luxembourg, on March 7, 2013 published with the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations
on May 4, 2013 under number 1063. The articles of incorporation have not been amended since.

The appearing party requested to the notary to enact that the agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Amendment of the registered name of the Company, to be changed into “SCG Canadian Hotel Investments Lux S.à
r.l”;

2. Amendment of Article 2 of the Articles of Association of the Company to reflect such action;

3. Amendment of Article 3 of the Articles of Association of the Company by inserting an additional section (iii) in
paragraph 1 of the object of the Company (the third section becomes fourth);

4. Acknowledgement of the change of statutory seat to 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, as decided in a
resolution voted by the Board of Managers on July 9, 2013.

5. Acknowledgment of the appointment of a new manager, Mrs Peggy Murphy, as decided in a resolution voted by the
Shareholders on July 9, 2013.

Then the sole shareholder took the following resolutions:
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First resolution:

The sole shareholder resolves to change the name of the Company, from “Lux 7 Starlight USD S.à r.l.” into “SCG
Canadian Hotel Investments Lux S.à r.l.”

Second resolution:

As a consequence of the foregoing resolution, the sole shareholder resolves to amend Article 2 of the Articles of
Association, which will henceforth read as follows:

“ Art. 2. The Company’s name is “SCG Canadian Hotel Investments Lux S.à r.l.”

Third resolution:

The sole shareholder resolves to amend Article 3 of the Articles of Association which shall now read as follows:

“ Art. 3. Object. The Company’s purpose is to take participations and interests, in any form whatsoever, in any
commercial, industrial, financial and other, Luxembourg or foreign enterprises. The Company’s purpose is, in particular,
to generate significant returns for its shareholders by

(i) locating, analyzing, investing in, acquiring, holding, originating, maintaining, operating, leasing, managing, developing,
improving, mortgaging, encumbering, and selling for profit equity and debt interests in real estate and in securities and
other interests related to real estate, including, without limitation, developable land, rental apartment buildings, office
properties, retail properties, industrial properties, research and development properties, hotels, resorts and destination
complexes, timeshares, motels and other lodging facilities, mixed use properties, telco properties and zoned residential
land and debt instruments secured by real estate or by interests in such real estate,

(ii) participating as a partner, owner or investor in or lender to other general or limited partnerships, limited liability
companies, corporations or other vehicles or Persons, the business of which is related to real estate including, without
limitation, the ownership, sale, leasing, financing, development and/or management thereof or the provision of services
thereto,

(iii) acting as general partner and manager in other partnerships, limited liability companies, corporation or other
vehicles or persons,

(iv) engaging in all other activities related or incidental thereto.
The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all

areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Fourth resolution:

As a result of a decision taken by the managers of the Board in a resolution dated July 9, 2013 to transfer the statutory
seat to 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, the sole shareholder resolves to ratify this decision.

Fifth resolution:

The sole shareholder reminds its resolution dated July 9, 2013 to appoint Mrs Peggy Murphy, with professional address
5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, as additional Manager of SCG Canadian Hotel Investments Lux S.à r.l., with
effective date July 10, 2013 for an undetermined period.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a
result of the present deed, are estimated at approximately one thousand four hundred Euro (EUR 1,400.-).

There being no further business, the meeting was thereupon adjourned.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the persons appearing, they signed together with us, the notary, the present original

deed.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

persons, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L’an deux mille treize, le seize juillet,
Pardevant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
SCG Canadian Hotel Holdings Lux S.à r.l., (anciennement Lux 6 Starlight USD S.à r.l.) une société constituée et existante

sous les lois du Luxembourg et ayant son siège au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, inscrite auprès du Registre
du Commerce et des Sociétés sous le numéro B 176 050, ici représentée par son Gérant Monsieur Thierry Drinka,
employé privé, demeurant professionnellement à L-2166 Luxembourg, 3, rue Mozart.

119642



L U X E M B O U R G

Laquelle partie déclare être l’associé unique de la société à responsabilité limitée Lux 7 Starlight USD S.à r.l. établie et
ayant son siège social à Luxembourg, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous
le numéro 176 053, constituée suivant acte reçu pardevant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg
en date du 7 mars 2013 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, en date du 4 mai 2013 sous le numéro
1063. Les statuts de la société n’ont pas été modifiés depuis.

La partie comparante a requis le notaire d’acter comme suit que l’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Modification de la dénomination sociale de la société, à changer en «SCG Canadian Hotel Investments Lux S.à r.l.»;

2. Modification de l’article 2 des statuts de la société en conséquence;

3. Modification de l’article 3 des statuts de la société par insertion d’un alinéa supplémentaire (iii) dans le paragraphe
1 de l’objet social de la société (le troisième alinéa devient le quatrième);

4. Ratification de la décision du Conseil de Gérance réuni du 9 juillet 2013 concernant le transfert du siège social au
5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg;

5. Ratification de la nomination de Madame Peggy Murphy, telle que décidée dans une résolution des associés le 9
juillet 2013.

Ces faits exposés et reconnus exacts par les associés, ces derniers ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution:

L’associé unique décide de changer la dénomination sociale de la société, de «Lux 7 Starlight USD S.à r.l.» en «SCG
Canadian Hotel Investments Lux S.à r.l.».

Deuxième résolution:

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l’associé unique décide de modifier l’article
2 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 2. La dénomination sociale de la société sera «SCG Canadian Hotel Investments Lux S.à r.l.».

Troisième résolution:

L’associé unique décide de changer l’article 3 des statuts de la société pour leur donner la teneur suivante:

« Art. 3. Objet social. L’ objet de la Société est de prendre des participations et des intérêts sous quelque forme que
ce soit, dans toutes sociétés ou entreprises commerciales, industrielles, financières ou autres, qu’elles soient luxembour-
geoises ou étrangères.

Plus particulièrement, la Société a pour objet de générer d’importants bénéfices au profit de ses actionnaires par

(i) La localisation, l’analyse, l’investissement, l’acquisition, la détention, l’initialisation, le soutien, le maintien, le contrôle,
la location, la gestion, le développement, l’amélioration, l’hypothèque, les sûretés et garanties, la vente bénéficiaire et la
conclusion d’emprunts porteurs d’intérêts relatifs à des propriétés immobilières ou titres et autres intérêts liés à l’im-
mobilier, y inclus, sans y être limités, les terres à améliorer et développer, les immeubles de rapport et d’appartements
à louer, les immeubles de bureaux, les maisons unifamiliales, les ensembles industriels, les immeubles de recherche et
développement, les parcs de loisirs, ensembles et complexes hôteliers, les propriétés à temps partiels, motels et autres
lieux d’hébergement, habitations mixtes, propriétés telco et terrains en zone résidentielle, et les emprunts hypothécaires
ou garantis par des sûretés grevant ces droits immobiliers,

(ii) (ii) Prendre des participations en tant qu’associé, propriétaire ou investisseur ou bailleur de fonds, comme com-
mandité ou commanditaire de société en commandite, associé de sociétés à responsabilité limitée, actionnaire de sociétés
anonymes, ou autres formes juridiques de personnes morales, dont l’objet commercial est en relation avec le domaine
de l’immobilier, en ce compris, sans y être limité, la propriété, la vente, la location, le financement, le développement et/
ou la gestion de ceux-ci ou la prestation de services y relative,

(iii) Agir en tant qu’associé commandité et gérant d’autres sociétés, sociétés à responsabilité limitée, sociétés anonymes
ou autres formes juridiques de personnes morales,

(iv) L’engagement et l’implication dans toute autre activité qui pourrait être liée à celles évoquées ci-avant, de manière
directe, indirecte ou accessoire.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte
avec les activités prédécrites aux fins de faciliter l’accomplissement de son objet.

Quatrième résolution:

L’associé unique décide de ratifier la décision votée par les gérants dans une résolution du Conseil de gérance tenue
le 9 juillet 2013, ayant transféré le siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.
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Cinquième résolution:

L’associé unique rappelle sa résolution en date du 9 juillet 2013 de nommer Madame Peggy Murphy, avec adresse
professionnelle 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, en tant que nouveau membre du Conseil de gérance de la
société SCG Canadian Hotel Investments Lux S.à r.l. avec date effective du 10 juillet 2013 et pour une période indéter-
minée.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de mille quatre cents Euros (EUR 1.400,-).

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire la présente minute.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des comparants le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d’une version française. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Signé: T. Drinka et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 17 juillet 2013. LAC/2013/33336. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-.

Le Receveur (signée): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 août 2013.

Référence de publication: 2013117970/154.

(130143305) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Meridian Hotel Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 15.200,00.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 175.173.

In the year two thousand and thirteen, on the fifth day of July,

Before us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of Meridian Hotel Holdings S.à r.l.,
a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy of
Luxembourg, with registered office at 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered
with the Luxembourg Register of Commerce and Companies (R.C.S. Luxembourg) (RCS) under number B 175.173 and
having a share capital of fifteen thousand one hundred Pound Sterling (GBP 15,100.-) (the Company). The Company was
incorporated on December 17, 2012 pursuant to a deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, published on April 9, 2013 in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations No.
834 page 40005. The articles of association of the Company were last amended on January 9, 2013 pursuant to a deed
of Maître Martine Schaeffer, prenamed, published on May 3, 2013 in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
No. 1053 page 50522.

There appeared:

Meridian Group Investments S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée), governed by
the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, registered with the RCS under number B 175.116, and having a share capital of sixteen thousand
four hundred thirty-six Pound Sterling and cinquante-quatre pence (GBP 16,436.54) (the Sole Shareholder), represented
by Jorrit Crompvoets, manager, having his professional address at 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg, in his capacity as authorized signatory,

here represented by Régis Galiotto, notary's clerk, with professional address in Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg, by virtue of a proxy given under private seal on July 5, 2013.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the Sole Shareholder and the undersigned
notary, shall remain attached to this notarial deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The proxyholder of the Sole Shareholder has requested the undersigned notary to record the following:

I. That the Sole Shareholder holds all the shares in the share capital of the Company;

II. That the agenda of the Meeting is worded as follows:
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1. Increase of the share capital of the Company by an amount of one hundred Pound Sterling (GBP 100.-) in order to
bring the share capital of the Company from its present amount of fifteen thousand one hundred Pound Sterling (GBP
15,100.-), represented by fifteen thousand one hundred (15,100) shares having a par value of one Pound Sterling (GBP
1.-) per share to fifteen thousand two hundred Pound Sterling (GBP 15,200.-), by way of the issuance of one hundred
(100) new shares of the Company having a par value of one Pound Sterling (GBP 1.-) per share, with such shares having
the same respective rights and obligations as the existing shares.

2. Subscription to and payment of the increase of the share capital as described in item 1. above by a contribution in
cash.

3. Subsequent amendment to article 6 of the articles of association of the Company (the Articles) in order to reflect
the increase of the share capital adopted under item 1. above.

4. Miscellaneous.
III. That the Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First Resolution:

The Sole Shareholder resolved to increase the share capital of the Company by an amount of one hundred Pound
Sterling (GBP 100.-) in order to bring the share capital of the Company from its present amount of fifteen thousand one
hundred Pound Sterling (GBP 15,100.-), represented by fifteen thousand one hundred (15,100) shares having a par value
of one Pound Sterling (GBP 1.-) per share to fifteen thousand two hundred Pound Sterling (GBP 15,200.-), by way of the
issuance of one hundred (100) new shares of the Company having a par value of one Pound Sterling (GBP 1.-) per share,
with such shares having the same respective rights and obligations as the existing shares.

Second Resolution:

The Sole Shareholder declared that it subscribes to one hundred (100) new shares of the Company and fully pays up
such shares by a payment in cash in the amount of three million one hundred seventy-one thousand three hundred fifty-
one Pound Sterling and ninety-eight pence (GBP 3,171,351.98) to be allocated as follows:

- the amount of one hundred Pound Sterling (GBP 100.-) to the nominal share capital account of the Company; and
- the surplus in the amount of three million one hundred seventy-one thousand two hundred fifty-one Pound Sterling

and ninety-eight pence (GBP 3,171,251.98) to the share premium reserve account of the Company.
The amount of three million one hundred seventy-one thousand three hundred fifty-one Pound Sterling and ninety-

eight pence (GBP 3,171,351.98) is at the disposal of the Company, evidence of which has been given to the notary by
means of a blocking certificate (certificat de blocage).

Third Resolution:

As a consequence of the foregoing resolutions, the Sole Shareholder resolved to amend article 6 of the Articles in
order to reflect the above share capital increase, which shall henceforth read as follows:

« Art. 6. Share Capital. The subscribed share capital of the Company is set at fifteen thousand two hundred Pound
Sterling (GBP 15,200.-), represented by fifteen thousand two hundred (15,200) Shares having a par value of one Pound
Sterling (GBP 1.-) each.

The Company's subscribed share capital may be increased or reduced by a resolution adopted by the General Meeting
in the manner required for the amendment to the Articles, as prescribed in article 11 below.»

Estimate of Costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately three thousand three hundred Euros (3,300,- EUR).

The undersigned notary who understands and speaks English, stated herewith that at the request of the Sole Share-
holder, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the Sole Shareholder and
in case of divergences between the English and the French versions, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
This document having been read to the proxyholder of the Sole Shareholder, who is known to the undersigned notary

by his surname, name, civil status and residence, the proxyholder of the Sole Shareholder signed the present deed together
with the undersigned notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mil treize, le cinquième jour du mois de juillet,
Pardevant nous, Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
S'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'associé unique de Meridian Hotel Holdings S.à

r.l., une société à responsabilité limitée constituée sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social
au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg (R.C.S. Luxembourg) (RCS) sous le numéro B 175.173 et ayant un capital social de quinze
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mille cent Livre Sterling (GBP 15.100,-) (la Société). La Société a été constituée le 17 décembre 2012 suivant acte de
Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, publié le 9 avril 2013 au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations No. 854 page 40005. Les statuts de la Société ont été modifiés pour la
dernière fois le 9 janvier 2013 suivant acte de Maître Martine Schaeffer, prénommée, publié le 3 mai 2013 au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations No. 1053 page 50522.

A comparu:

Meridian Group Investments S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxem-
bourg, ayant son siège social au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée
auprès du RCS sous le numéro B 175.116, et ayant un capital social de seize mille quatre cent trente-six Livre Sterling et
cinquante-quatre pence (GBP 16.436,54) (l'Associé Unique), représentée par Jorrit Cromvoets, gérant, ayant son adresse
professionnelle au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en sa qualité de signataire
autorisé,

ici représentée par Régis Galiotto, clerc de notaire, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé le 5 juillet 2013.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de l'Associé Unique ainsi que par le notaire
soussigné, restera annexée au présent acte notarié pour être soumise en même temps aux formalités de l'enregistrement.

Le mandataire de l'Associé Unique a requis le notaire soussigné d'acter ce qui suit:

I. Que l'Associé Unique détient toutes les parts sociales dans le capital social de la Société.

II. Que l'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

1. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de cent Livre Sterling (GBP 100,-) dans le but de porter
le capital social de la Société de son montant actuel de quinze mille cent Livre Sterling (GBP 15.000,-), représenté par
quinze mille cent (15.100) parts sociales ayant une valeur nominale d'une Livre Sterling (GBP 1,-) chacune à quinze mille
deux cents Livre Sterling (GBP 15.200,-) par l'émission de cent (100) nouvelles parts sociales ayant une valeur nominale
d'une Livre Sterling (GBP 1,-) chacune, ces parts sociales ayant les mêmes droits et obligations que les parts sociales
existantes.

2. Souscription à et libération de l'augmentation du capital social telle que décrite au point 1. ci-dessus par un apport
en numéraire.

3. Modification subséquente de l'article 6 des statuts de la Société (les Statuts) afin de refléter l'augmentation du capital
social adoptée au point 1 ci-dessus.

4. Divers.

III. Que l'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première Résolution:

L'Associé Unique a décidé d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de cent Livre Sterling (GBP 100,-)
dans le but de porter le capital social de la Société de son montant actuel de quinze mille cent Livre Sterling (GBP 15.100,-),
représenté par quinze mille cent (15.100) parts sociales ayant une valeur nominale d'une Livre Sterling (GBP 1) chacune
à quinze mille deux cents Livre Sterling (GBP 15.200,-) par l'émission de cent (100) nouvelles parts sociales ayant une
valeur nominale d'une Livre Sterling (GBP 1,-) chacune, ces parts sociales ayant les mêmes droits et obligations que les
parts sociales existantes.

Seconde Résolution:

L'Associé Unique a déclaré par les présentes souscrire cent (100) nouvelles parts sociales de la Société et libère
intégralement ces parts sociales par un paiement en espèces d'un montant de trois millions cent soixante et onze mille
trois cent cinquante et une Livre Sterling et quatre-vingt-dix-huit pence (GBP 3.171.351,98) devant être alloué comme
suit:

- le montant de cent Livre Sterling (GBP 100,-) au compte du capital social nominal de la Société; et

- le surplus d'un montant de trois millions cent soixante et onze mille deux cent cinquante et une Livre Sterling et
quatre-vingt-dix-huit pence (GBP 3.171.251,98) au compte de réserve de prime d'émission de la Société.

Le montant total de trois millions cent soixante et onze mille trois cent cinquante et une Livre Sterling et quatre-vingt-
dix-huit pence (GBP 3.171.351,98) est à la disposition de la Société, dont preuve a été donnée au notaire au moyen d'un
certificat de blocage.

Troisième Résolution:

En conséquence des résolutions qui précèdent, l'Associé Unique a décidé de modifier l'article 6 des Statuts afin de
refléter d'augmentation du capital social ci-dessus, qui aura désormais la teneur suivante:

« Art. 6. Capital Social. Le capital social souscrit de la Société est fixé à quinze mille deux cents Livre Sterling (GBP
15.200,-), représenté par quinze mille deux cents (15.200) Parts Sociales ayant une valeur nominale d'une Livre Sterling
(GBP 1,-) chacune.
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Le capital social souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution prise par l'Assemblée Générale
statuant de la manière requise en cas de modification des Statuts, dans les conditions prévues à l'article 11 ci-dessous.»

Estimation des frais

Les dépenses, coûts, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société en raison
du présent acte sont estimés à approximativement trois mille trois cents Euros (3.300,- EUR).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais déclare par les présentes qu'à la demande de l'Associé Unique, le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction en français. A la demande de l'Associé Unique, et en cas de
divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire de l'Associé Unique, connu du notaire soussigné par son nom, prénom, état civil
et demeure, ledit mandataire de l'Associé Unique a signé ensemble avec le notaire soussigné le présent acte.

Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 11 juillet 2013. Relation: LAC/2013/32314. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR)

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 13 août 2013.

Référence de publication: 2013117983/159.

(130143408) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Soppa Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.000,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 179.529.

STATUTES

IN THE YEAR TWO THOUSAND AND THIRTEEN, ON THE SIXTH DAY OF AUGUST.

Before the undersigned Maître Cosita DELVAUX, notary residing in Redange-sur-Attert, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Soppa Holdings S.à r.l., a société à responsabilité limitée, company governed by the laws of Luxembourg and having its
registered office at 20 avenue Monterey L-2163 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, in process of being registered
with the Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,

here duly represented by Mrs Caroline RONFORT, private employee, having her professional address in Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given to her under private seal.

Said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

" Art. 1. Corporate form. There is formed a private limited liability company ("société à responsabilité limitée') which
will be governed by the laws pertaining to such an entity (hereafter the "Company"), and in particular the law dated 10
August 1915 on commercial companies, as amended (hereafter the "Law"), as well as by the articles of association (he-
reafter the "Articles"), which specify in the articles 6.1, 6.2, 6.5, 8 and 11.2 the exceptional rules applying to one member
company.

Art. 2. Corporate Object.

2.1 The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign
companies, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or
otherwise of stocks, bonds, debentures, notes and other securities of any kind, and the ownership, administration, de-
velopment and management of its portfolio. The Company may also hold interests in partnerships.

2.2 The Company may borrow in any form and proceed to the issuance of bonds, without a public offer, which may
be convertible and to the issuance of debentures.

2.3 In a general fashion it may grant assistance to affiliated companies, take any controlling and supervisory measures
and carry out any operation, which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

2.4 The Company may also enter into any guarantee, pledge or any other form of security for the performance of any
contracts or obligations of the Company or of group companies and may grant assistance (by way of loans, advances,
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guarantees or securities or otherwise) to companies or together enterprises in which the Company has an interest or
which forms part of the group of companies to which the Company belongs (including up stream or cross stream).

2.5 The Company may further carry out any commercial, industrial or financial operations, as well as any transactions
on real estate or on movable property.

2.6 The Company shall not enter into any transaction which would cause it to be engaged in any activity that would
be considered as a regulated activity of the financial sector.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Denomination. The Company will have the following denomination: "Soppa Investments S.à r.l.".

Art. 5. Registered office.
5.1 The registered office is established in Luxembourg-City.
5.2 It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an

extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
5.3 The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the sole

director (gérant) or in case of plurality of directors (gérants), by a decision of the board of directors (conseil de gérance).
5.4 The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. Share capital - Shares.
6.1 - Subscribed Share Capital
6.1.1 The Company's corporate capital is fixed at EUR 15,000.- (fifteen thousand Euro) represented by 1,500,000 (one

million five hundred thousand) shares (parts sociales) of EUR 0.01 (one Euro cent) each, all fully subscribed and entirely
paid up.

6.1.2 At the moment and as long as all the shares are held by only one shareholder, the Company is a one man company
(société unipersonnelle) in the meaning of Article 179 (2) of the Law; In this contingency Articles 200-1 and 200-2, among
others, will apply, this entailing that each decision of the single shareholder and each contract concluded between him
and the Company represented by him shall have to be established in writing.

6.2 - Modification of the Share Capital
The capital may be changed at any time by a decision of the single shareholder or by decision of the general shareholders'

meeting, in accordance with Article 8 of these Articles and within the limits provided for by Article 199 of the Law.
6.3 - Profit Participation
Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to the number

of shares in existence.
6.4 - Indivisibility of Shares
Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Co-owners

have to appoint a sole person as their representative towards the Company.
6.5 - Transfer of Shares
6.5.1 In case of a single shareholder, the Company's shares held by the single shareholder are freely transferable.
6.5.2 In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred in compliance

with the requirements of Article 189 and 190 of the Law.
6.5.3 Shares may not be transferred inter vivos to non-shareholders unless shareholders representing at least three-

quarters of the corporate share capital shall have agreed thereto in a general meeting.
6.5.4 Transfers of shares must be recorded by a notarial or private deed. Transfers shall not be valid vis-à-vis the

Company or third parties until they shall have been notified to the Company or accepted by it in accordance with the
provisions of Article 1690 of the Civil Code.

6.6 - Registration of shares
All shares are in registered form, in the name of a specific person, and recorded in the shareholders' register in

accordance with Article 185 of the Law.

Art. 7. Management.
7.1 - Appointment and Removal
7.1.1 The Company is managed by a sole director (gérant) or more directors (gérants). If several directors (gérants)

have been appointed, they will constitute a board of directors (conseil de gérance). The director(s) (gérant(s)) need not
to be shareholder(s).

7.1.2 The director(s) (gérant(s)) is/are appointed by the general meeting of shareholders.
7.1.3 A director (gérant) may be dismissed ad nutum with or without cause and replaced at any time by resolution

adopted by the shareholders.
7.1.4 The sole director (gérant) and each of the members of the board of directors (conseil de gérance) shall not be

compensated for his/their services as director (gérant), unless otherwise resolved by the general meeting of shareholders.
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The Company shall reimburse any director ( gérant) for reasonable expenses incurred in the carrying out of his office,
including reasonable travel and living expenses incurred for attending meetings on the board, in case of plurality of
directors (gérants).

7.2 - Powers

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the sole director (gérant), or in case of plurality of directors (gérants), of the board of directors
(conseil de gérance).

7.3 - Representation and Signatory Power

7.3.1 In dealing with third parties as well as in justice, the sole director (gérant), or in case of plurality of directors
(gérants), the board of directors (conseil de gérance) will have all powers to act in the name of the Company in all
circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided
the terms of this Article 7.3 shall have been complied with.

7.3.2 The Company shall be bound by the sole signature of its sole director (gérant), and, in case of plurality of directors
(gérants), by the joint signature of any two members of the board of directors (conseil de gérance).

7.3.3 The sole director (gérant), or in case of plurality of directors (gérants), the board of directors (conseil de gérance)
may sub-delegate his/its powers for specific tasks to one or several ad hoc agents.

7.3.4 The sole director (gérant), or in case of plurality of directors (gérants), the board of directors (conseil de gérance)
will determine this agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and
any other relevant conditions of his agency.

7.4 - Chairman, Vice-Chairman, Secretary, Procedures

7.4.1 The board of directors (conseil de gérance) may choose among its members a chairman and a vice-chairman. It
may also choose a secretary, who need not be a director (gérant) and who shall be responsible for keeping the minutes
of the meeting of the board of directors and of the shareholders.

7.4.2 The resolutions of the board of directors (conseil de gérance) shall be recorded in the minutes, to be signed by
the chairman and the secretary, or by a notary public, and recorded in the corporate book of the Company.

7.4.3 Copies or extracts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed
by the chairman, by the secretary or by any director (gérant).

7.4.4 Written notice of any meeting of the board of directors (conseil de gérance) must be given to the directors
(gérants) twenty-four (24) hours at least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency,
in which case the nature and the motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted
in case of assent of each director (gérant) in writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar
means of communication. A special convening notice will not be required for a board meeting to be held at a time and
location determined in a prior resolution adopted by the board of directors (conseil de gérance).The board of directors
(conseil de gérance) can discuss or act validly only if at least a majority of the directors (gérants) is present or represented
at the meeting of the board of directors (conseil de gérance).

7.4.5 In case of plurality of directors (gérants), resolutions shall be taken by a majority of the votes of the directors
(gérants) present or represented at such meeting.

7.4.6 Any director (gérant) may act at any meeting of the board of directors (conseil de gérance) by appointing in
writing another director (gérant) as his proxy. A director (gérant) may also appoint another director (gérant) to represent
him by phone to be confirmed at a later stage.

7.4.7 Circular board resolutions adopted in writing approved and signed by all directors (gérants) shall have the same
effect as resolutions passed at the directors' (gérants) meetings. Such approval may be in a single or in several separate
documents.

7.4.8 Any and all directors (gérants) may participate in any meeting of the board of directors (conseil de gérance) by
telephone or video conference call or by other similar means of communication which enables to identify them and allows
all the directors (gérants) taking part in the meeting to hear one another. The participation in a meeting by these means
is equivalent to a participation in person at such meeting.

7.5 - Liability of Directors (gérants)

Any director (gérant) assumes, by reason of his position, no personal liability in relation to any commitment validly
made by him in the name of the Company.

Art. 8. General Shareholders' meeting.

8.1 The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders' meeting.

8.2 In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the
number of shares he owns. Each shareholder shall dispose of a number of votes equal to the number of shares held by
him. Collective decisions are only validly taken insofar as shareholders owning more than half of the share capital adopt
them.
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8.3 However, resolutions to alter the Articles, except in case of a change of nationality, which requires a unanimous
vote, may only be adopted by the majority of the shareholders owning at least three quarter of the Company's share
capital, subject to the provisions of the Law.

8.4 The holding of general shareholders' meetings shall not be mandatory where the number of members does not
exceed twenty-five (25). In such case, each member shall receive the precise wording of the text of the resolutions or
decisions to be adopted and shall give his vote in writing.

Art. 9. Annual general Shareholders' meeting.

9.1 Where the number of shareholders exceeds twenty-five, an annual general meeting of shareholders shall be held,
in accordance with Article 196 of the Law at the registered office of the Company, or at such other place in Luxembourg
as may be specified in the notice of meeting, on the 20 of the month of January, at 3.00 p.m..

9.2 If such day is not a bank business day in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following
bank business day. The annual general meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgment of the sole director
(gérant), or in case of plurality of directors (gérants), the board of directors (conseil de gérance), exceptional circums-
tances so require.

Art. 10. Audit. Where the number of shareholders exceeds twenty-five, the operations of the Company shall be
supervised by one or more statutory auditors in accordance with Article 200 of the Law who need not to be shareholder.
If there is more than one statutory auditor, the statutory auditors shall act as a collegium and form the board of auditors.

Art. 11. Fiscal year - Annual accounts.

11.1 - Fiscal Year

The Company's fiscal year starts on the 1 st of August and ends on the 31 st of July of each year.

11.2 - Annual Accounts

11.2.1 At the end of each fiscal year, the sole director (gérant), or in case of plurality of directors (gérants), the board
of directors (conseil de gérance) prepare an inventory, including an indication of the value of the Company's assets and
liabilities, as well as the balance sheet and the profit and loss account in which the necessary depreciation charges must
be made.

11.2.2 Each shareholder, either personally or through an appointed agent, may inspect, at the Company's registered
office, the above inventory, balance sheet, profit and loss accounts and, as the case may be, the report of the statutory
auditor(s) set-up in accordance with Article 200.

Art. 12. Distribution of profits.

12.1 The gross profit of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortization
and expenses represent the net profit.

12.2 An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company shall be allocated to a statutory reserve,
until and as long as this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's share capital.

12.3 The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their share holding
in the Company.

Art. 13. Dissolution - Liquidation.

13.1 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single shareholder or of one of the shareholders.

13.2 Except in the case of dissolution by court order, the dissolution of the Company may take place only pursuant
to a decision adopted by the general meeting of shareholders in accordance with the conditions laid down for amendments
to the Articles.

13.3 At the time of dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 14. Reference to the law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific
provision is made in these Articles.

Art. 15. Modification of articles. The Articles may be amended from time to time, and in case of plurality of shareholders,
by a meeting of shareholders, subject to the quorum and voting requirements provided by the laws of Luxembourg."

Transitional dispositions

The first fiscal year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the 31 July 2014.

Subscription - Payment

The Articles having thus been established, the appearing party, represented as above stated, declares to subscribe the
entire share capital as follows:
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Subscriber Number of shares Subscribed amount % of share
capital

Soppa Holdings S.à r.l., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . 1,500,000
(one million five

hundred thousand)

EUR 15,000.-
(fifteen thousand Euro)

100%
(one hundred

per cent)

All the shares have been paid-up to the extent of one hundred percent (100%) by payment in cash, so that the amount
of EUR 15,000 (fifteen thousand Euro) is now available to the Company, evidence thereof having been given to the notary.

Verification

The notary executing this deed declares that the conditions fixed in art. 183 of the Law of 10 August 1915 on com-
mercial companies, as amended, have been fulfilled.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately EUR 1.200.-

Resolutions of the sole Shareholder

Immediately after the incorporation of the company, the appearing party, acting through its proxyholder, representing
the whole of the share capital, held an extraordinary general meeting and resolved what follows:

1. Are appointed directors (gérants) of the Company for an undetermined period:

a) Mrs. Emanuela BRERO, private employee, born on 25 May 1970 in Bra (Italy), having her professional address at 20,
avenue Monterey, L-2163 Luxembourg;

b) Mr Manuel MOUGET, private employee, born on 6 January 1977 in Messancy (Belgium), having his professional
address at 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg; and

c) Mr. Maxim DE VOS, private employee, born on 13 October 1983 in Oostende (Belgium), having his professional
address at 166, Chaussée de la Hulpe, 1150 Brussels, Belgium.

2. The registered office of the Company shall be established at 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the undersigned notary by name,
surname, civil status and residence, said proxyholder signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'AN DEUX MIL TREIZE, LE SIXIÈME JOUR DU MOIS D'AOÛT.

Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Rédange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Soppa Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois de Luxembourg, ayant son siège social au
20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, en cour d'immatriculation auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg,

ici dûment représentée par Madame Caroline RONFORT, employée privée, ayant son adresse professionnelle à Lu-
xembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration lui délivrée sous seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

«  Art. 1 er . Forme sociale.  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives (ci-
après la «Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après la «Loi»), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après les «Statuts»), lesquels spécifient en leurs articles 6.1, 6.2,
6.5, 8 et 11.2, les règles exceptionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. Objet social.
2.1 L'objet de la Société est la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-

geoises et étrangères, l'acquisition par l'achat, la souscription ou de toute autre manière, ainsi que le transfert par vente,
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échange ou autre, d'actions, d'obligations, de reconnaissances de dettes, notes ou autres titres de quelque forme que ce
soit, et la propriété, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La Société peut en outre prendre
des participations dans des sociétés de personnes.

2.2 La Société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l'émission d'obligations qui pourront être con-
vertibles (à condition que celle-ci ne soit pas publique) et à l'émission de reconnaissances de dettes.

2.3 D'une façon générale, elle peut accorder une assistance aux sociétés affiliées, prendre toutes mesures de contrôle
et de supervision et accomplir toute opération qui pourrait être utile à l'accomplissement et au développement de son
objet.

2.4 La Société peut aussi contracter toute garantie, gage ou toute autre forme de sûreté pour l'exécution de tous
contrats ou obligations de la Société ou d'une société du groupe et peut prêter assistance (par des prêts, avances, garanties,
valeurs mobilières ou autrement) à des sociétés ou entreprises dans lesquelles la Société a un intérêt ou qui font partie
du groupe de sociétés auquel appartient la Société (y compris vers le haut ou sur le coté).

2.5 La Société pourra en outre effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière, ainsi que toute
transaction sur des biens mobiliers ou immobiliers.

2.6 La Société n'entrera dans aucune opération qui pourrait l'amener à être engagée dans toute activité qui serait
considérée comme une activité réglementée du secteur financier.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination. La Société aura la dénomination: «Soppa Investments S.à r.l.».

Art. 5. Siège social.
5.1 Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.
5.2 Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée

générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.
5.3 L'adresse du siège social peut-être transférée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant unique ou

en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.
5.4 La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Capital social - Parts sociales.
6.1 - Capital Souscrit et Libéré
6.1.1 Le capital social est fixé à 15.000,- EUR (quinze mille euros) représenté par 1.500.000 (un million cinq cent mille)

parts sociales d'une valeur nominale de 0,01 EUR (un cent d'euro), toutes entièrement souscrites et libérées.
6.1.2 A partir du moment et aussi longtemps que toutes les parts sociales sont détenues par un seul associé, la Société

est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la Loi; Dans la mesure où les articles 200-1 et 200-2 de la
Loi trouvent à s'appliquer, chaque décision de l'associé unique et chaque contrat conclu entre lui et la Société représentée
par lui sont inscrits sur un procès-verbal ou établis par écrit.

6.2 - Modification du Capital Social
Le capital social souscrit peut être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de

l'assemblée générale des associés conformément à l'article 8 des présents Statuts et dans les limites prévues à l'article
199 de la Loi.

6.3 - Participation aux Profits
Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec le

nombre des parts sociales existantes.
6.4 - Indivisibilité des Parts Sociales
Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire est admis par part sociale. Les

copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.
6.5 - Transfert de Parts Sociales
6.5.1 Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement transmis-

sibles.
6.5.2 Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales ne sont transmissibles que sous réserve du respect

des dispositions prévues aux articles 189 et 190 de la Loi.
6.5.3 Les parts sociales ne peuvent être transmises inter vivos à des tiers non - associés qu'après approbation préalable

en assemblée générale des associés représentant au moins trois quarts du capital social.
6.5.4 Les transferts de parts sociales doivent s'effectuer par un acte notarié ou un acte sous seing privé. Les transferts

ne peuvent être opposables à l'égard de la Société ou des tiers qu'à partir du moment de leur notification à la Société ou
de leur acceptation sur base des dispositions de l'article 1690 du Code Civil.

6.6 - Enregistrement des Parts Sociales
Toutes les parts sociales sont nominatives, au nom d'une personne déterminée et sont inscrites sur le registre des

associés conformément à l'article 185 de la Loi.
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Art. 7. Gérance.

7.1 - Nomination et Révocation

7.1.1 La Société est gérée par un gérant unique ou par plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils consti-
tueront un conseil de gérance. Le(s) gérant(s) n'est/ne sont pas nécessairement associé(s).

7.1.2 Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) par l'assemblée générale des associés.

7.1.3 Un gérant pourra être révoqué ad nutum avec ou sans motif et remplacé à tout moment sur décision adoptée
par les associés.

7.1.4 Le gérant unique et chacun des membres du conseil de gérance n'est ou ne seront pas rémunéré(s) pour ses/
leurs services en tant que gérant, sauf s'il en est décidé autrement par l'assemblée générale des associés. La Société pourra
rembourser tout gérant des dépenses raisonnables survenues lors de l'exécution de son mandat, y compris les dépenses
raisonnables de voyage et de logement survenus lors de la participation à des réunions du conseil de gérance, en cas de
pluralité de gérants.

7.2 - Pouvoirs

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts à l'assemblée générale des associés
relèvent de la compétence du gérant unique ou en cas de pluralité de gérants de la compétence du conseil de gérance.

7.3 - Représentation et Signature Autorisée

7.3.1 Dans les rapports avec les tiers et avec la justice, le gérant unique, et en cas de pluralité de gérants, le conseil de
gérance aura tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer et approuver tous actes et opérations
conformément à l'objet social et sous réserve du respect des termes du présent article 7.3.

7.3.2 La Société est engagée par la seule signature du gérant unique et en cas de pluralité de gérants par la signature
conjointe de deux des membres du conseil de gérance.

7.3.3 Le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra déléguer ses compétences pour
des opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc.

7.3.4 Le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance déterminera les responsabilités du
mandataire et sa rémunération (si tel est le cas), la durée de la période de représentation et n'importe quelles autres
conditions pertinentes de ce mandat.

7.4 - Président, Vice-Président, Secrétaire, Procédures

7.4.1 Le conseil de gérance peut choisir parmi ses membres un président et un vice-président. Il peut aussi désigner
un secrétaire, gérant ou non, qui sera chargé de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance et des
associés.

7.4.2 Les résolutions du conseil de gérance seront constatées par des procès-verbaux, qui, signés par le président et
le secrétaire ou par un notaire, seront déposées dans les livres de la Société.

7.4.3 Les copies ou extraits de ces procès-verbaux qui pourraient être produits en justice ou autrement seront signés
par le président, le secrétaire ou par un quelconque gérant.

7.4.4 Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins vingt-quatre (24)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
gérant par écrit, par câble, télégramme, télex, email ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire. Une
convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance. Le conseil de gérance ne peut délibérer et agir
valablement que si au moins la majorité des gérants est présente ou représentée à la réunion du conseil de gérance.

7.4.5 En cas de pluralité de gérants, les résolutions ne pourront être prises qu'à la majorité des voix exprimées par
les gérants présents ou représentés à ladite réunion.

7.4.6 Tout gérant pourra agir à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant comme son
représentant. Un gérant pourra également désigner un autre gérant pour le représenter par téléphone, cela sera confirmé
par écrit par la suite.

7.4.7 Une résolution circulaire prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre
qu'une résolution prise lors d'une réunion du conseil de gérance. Cette approbation peut résulter d'un seul ou de plusieurs
documents distincts.

7.4.8 Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil de gérance par "conference call'
via téléphone ou vidéo ou par tout autre moyen similaire de communication permettant leur identification et ayant pour
effet que tous les gérants participant au conseil puissent se comprendre mutuellement. Dans ce cas, le ou les gérants
concernés seront censés avoir participé en personne à la réunion.

7.5 - Responsabilité des Gérants

Tout gérant ne contracte en raison de sa fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engagements ré-
gulièrement pris par eux au nom de la Société.
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Art. 8. Assemblée générale des associés.

8.1 L'associé unique exerce tous pouvoirs conférés à l'assemblée générale des associés.

8.2 En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre
de parts qu'il détient. Chaque associé possède un droit de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui.
Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant
plus de la moitié du capital.

8.3 Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts, sauf en cas de changement de nationalité de la Société et pour
lequel un vote à l'unanimité des associés est exigé, ne peuvent être adoptées que par une majorité d'associés détenant
au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

8.4 La tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, quand le nombre des associés n'est pas supérieur à vingt-
cinq (25). Dans ce cas, chaque associé recevra le texte des résolutions ou décisions à prendre expressément formulées
et émettra son vote par écrit.

Art. 9. Assemblée générale annuelle des associés.

9.1 Si le nombre des associés est supérieur à vingt cinq, une assemblée générale des associés doit être tenue, confor-
mément à l'article 196 de la Loi, au siège social de la Société ou à tout autre endroit à Luxembourg tel que précisé dans
la convocation de l'assemblée, le 20 du mois de janvier, à 15.00 heures.

9.2 Si ce jour devait être un jour non ouvrable à Luxembourg, l'assemblée générale devrait se tenir le jour ouvrable
suivant. L'assemblée générale pourra se tenir à l'étranger, si de l'avis unanime et définitif du gérant unique ou en cas de
pluralité du conseil de gérance, des circonstances exceptionnelles le requièrent.

Art. 10. Vérification des comptes. Si le nombre des associés est supérieur à vingt cinq, les opérations de la Société
sont contrôlées par un ou plusieurs commissaires aux comptes conformément à l'article 200 de la Loi, lequel ne requiert
pas qu'il(s) soi(en)t associé(s). S'il y a plus d'un commissaire, les commissaires aux comptes doivent agir en collège et
former le conseil de commissaires aux comptes.

Art. 11. Exercice social - Comptes annuels.

11.1 - Exercice Social

L'année sociale commence le premier août et se termine le trente et un juillet de chaque année.

11.2 - Comptes Annuels

11.2.1 A la fin de chaque exercice social, le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance dresse
un inventaire (indiquant toutes les valeurs des actifs et des passifs de la Société) ainsi que le bilan, le compte de pertes et
profits, lesquels apporteront les renseignements relatifs aux charges résultant des amortissements nécessaires.

11.2.2 Chaque associé pourra personnellement ou par le biais d'un agent nommé à cet effet, examiner, au siège social
de la Société, l'inventaire susmentionné, le bilan, le compte de pertes et profits et le cas échéant le rapport du ou des
commissaire(s) établi conformément à l'article 200 de la Loi.

Art. 12. Distribution des profits.

12.1 Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net.

12.2 Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à, et aussi
longtemps que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social.

12.3 Le solde des bénéfices nets peut être distribué au(x) associé(s) en proportion de leur participation dans le capital
de la Société.

Art. 13. Dissolution - Liquidation.

13.1 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

13.2 Sauf dans le cas d'une dissolution par décision judiciaire, la dissolution de la Société ne peut se faire que sur
décision adoptée par l'assemblée générale des associés dans les conditions exigées pour la modification des Statuts.

13.3 Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunération.

Art. 14. Référence à la loi. Pour tous les points non expressément prévus aux présents Statuts, il est fait référence aux
dispositions de la Loi.

Art. 15. Modification des statuts. Les présents Statuts pourront être à tout moment modifiés par l'assemblée des
associés selon le quorum et conditions de vote requis par les lois du Grand - Duché de Luxembourg.»

Dispositions transitoires

Le premier exercice social débutera à la date de constitution et se terminera le 31 juillet 2014.
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Souscription - Libération

Les Statuts ainsi établis, la partie comparante, représentée comme dit ci-avant, déclare souscrire le capital comme suit:
Souscripteur Nombre de parts sociales Montant souscrit % du capital social
Soppa Holdings S.à r.l., préqualifiée . . . . . . . 1.500.000

(un million cinq cent mille)
EUR 15.000,-

(quinze mille euros)
100%

(cent pour cent)

Toutes les parts ont été intégralement libérées par des versements en numéraire de sorte que le montant de 15.000,-
EUR (quinze mille euros) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire
instrumentant.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues par l'article 183 de la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée, se trouvent remplies.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge à raison de sa constitution sont estimés à environ EUR 1.200.-.

Résolutions de l'associée unique

Et à l'instant, la partie comparante, représentée par son mandataire, représentant l'intégralité du capital social, s'est
ensuite constituée en assemblée générale extraordinaire et a pris les résolutions suivantes:

1. Sont appelés aux fonctions de gérants de la Société, pour une période indéterminée:

a. Madame Emanuela BRERO, employée privée, née le 25 mai 1970 en Bra (Italie), ayant son adresse professionnelle
au 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg;

b. Monsieur Manuel MOUGET, employé privé, né le 6 Janvier 1977 à Messancy (Belgique), ayant son adresse profes-
sionnelle au 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg; et

c. Monsieur Maxim DE VOS, employé privé, né le 13 octobre 1983 à Oostende (Belgique), ayant son adresse profes-
sionnelle au 166, Chaussée de la Hulpe, 1150 Bruxelles, Belgique.

2. Le siège social de la Société est établi au 20, avenue Monterey, L- 2163 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, constate que la partie comparante a requis de docu-
menter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française. A la requête de la prédite partie comparante, en
cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire par nom,
prénom usuel, état et demeure, le prédit mandataire a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: C. RONFORT, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 08 août 2013. Relation: RED/2013/1327. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 12 août 2013. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013118085/457.

(130143321) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Pétrusse ECP V & Cie S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 127.810.

In the year two thousand and thirteen, on the fourth day of July.

Before Us Maître Henri HELLINCKX, notary, residing in Luxembourg.

Was held an Extraordinary General Meeting of the Shareholders of "PETRUSSE ECP V & Cie S.C.A. (R.C.S. Luxem-
bourg, section B number 127810), having its registered office at L-2320 Luxembourg, 68, boulevard de la Pétrusse,
incorporated by deed of the undersigned notary on March 20, 2007, published in the Mémorial C Recueil des Sociétés
et Associations (the "Mémorial"), number 1354 of July 4, 2007. The articles of incorporation of which have been amended
for the last time pursuant to a deed of the undersigned notary on December 15, 2011, published in the Mémorial number
644 of 12 March 2012.
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The Meeting is presided over by Mr. Régis Galiotto, employee, with professional address in Luxembourg.

The chairman appoints as secretary Mrs. Solange Wolter-Schieres, employee, with professional address in Luxem-
bourg.

The Meeting elects as scrutineer Mr. Vincent Goy, director, with professional address in Luxembourg.

The chairman declares and requests the notary to record that:

I. The shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of their
shares are shown on an attendance list which, signed by the board of the meeting, the shareholders, the proxies of the
represented shareholders and the under¬signed notary will remain annexed and be registered with the present deed.

The proxy forms of the represented shareholders after having been initialled "ne varietur" by the appearing persons
will also remain annexed to the present deed.

II. It appears from the attendance list mentioned hereabove, that all the one thousand (1,000) class A shares (the "Class
A Shares"), all the ninety nine thousand (99,000) Class B shares (the "Class B Shares"), all the one million five hundred
ninety thousand one hundred forty-nine (1,590,149) class C shares (the "Class C Shares") and all the five million ninety-
two thousand four hundred and two (5,092,402) class D and all five million fifteen thousand nine hundred and forty
(5,015,940) class E shares (the "Class E Shares") representing the whole capital of the corporation, are duly present or
represented at the present meeting. All the shareholders present or represented declare that they have had due notice
and knowledge of the agenda prior to this meeting, so that no convening notices were necessary.

III. That the present meeting, representing the whole corporate capital, is regularly constituted and may validly deli-
berate on all the items on the agenda.

IV. The agenda of the present meeting is the following:

1. The increase of the Company's issued capital by an amount of one million five hundred twenty seven thousand two
hundred two Euro (1,527,202.- EUR) so as to raise it from its present amount of eleven million seven hundred ninety
eight thousand four hundred ninety one Euro (11,798,491.- EUR) to an amount of thirteen million three hundred twenty
five thousand six hundred ninety three Euro (13,325,693.- EUR) by issue of one million five hundred twenty seven thousand
two hundred two (1,527,202) Class F shares, having each a par value of one Euro (1.-EUR);

2. As a consequence of the increase of the Company's issued capital mentioned at item 1 here above, the amendment
of the paragraph 1 of the article five (5) of the Company's Articles of Association which shall henceforth read as follows:

" Art. 5. Corporate Capital. The issued capital of the Company is set at thirteen million three hundred twenty five
thousand six hundred ninety three Euro (13,325,693.- EUR) divided into (i) one thousand (1,000) class A shares (the
"Class A Shares'), which shall be held by the unlimited partners (associés commandités) in representation of their unlimited
partnership interest in the Company and (ii) ninety nine thousand (99,000) Class B shares (the "Class B Shares'), one
million five hundred ninety thousand one hundred forty-nine (1,590,149) class C shares (the "Class C Shares'), five million
ninety two thousand four hundred two (5,092,402) class D shares (the "Class D shares'), five million fifteen thousand
nine hundred forty (5,015,940) class E shares (the "Class E shares') and one million five hundred twenty seven thousand
two hundred two (1,527,202) class F shares (the "Class F shares') which shall be held by the limited partners (associés
commanditaires), in representation of their limited partnership interest in the Company. Each issued share of each class
has a nominal value of one euro (EUR 1.-) and is fully paid up."

After having deliberated, the meeting takes unanimously the following resolutions:

First resolution

The meeting resolves to increase the Company's issued capital by an amount of one million five hundred twenty seven
thousand two hundred two Euro (1,527,202.- EUR) so as to raise it from its present amount of eleven million seven
hundred ninety eight thousand four hundred ninety one Euro (11,798,491.- EUR) to an amount of thirteen million three
hundred twenty five thousand six hundred ninety three Euro (13,325,693.-EUR) by issue of one million five hundred
twenty seven thousand two hundred two (1,527,202) Class F shares, having each a par value of one Euro (1.- EUR)

Subscription and Payment

The new Class F shares are subscribed by the existing limited partners ("associés commanditaires") as follows:

1) Tetrafin S.p.A., a company with registered office at Via Giovannino de Grassi 8, I-20123 Milano, Italy, subscribes
four hundred thirty-five thousand three hundred and seven (435,307) Class F shares,

2) Soreprofa S.p.A., a company with registered office at V.C.G. Merlo, 3, I-20122 Milano, Italy, subscribes one hundred
and eight thousand eight hundred and twenty-seven (108,827) Class F shares,

3) Thorus Fin S.p.A., a company with registered office at Via Ozanah, n.2, I-24126 Bergamo, Italy, subscribes three
hundred and twenty-six thousand four hundred and eighty (326,480) Class F shares,

4) TLMA SRL, a company with registered office at Via Pozzone 1, I - 20121 Milano, Italy, subscribes fifty-four thousand
four hundred and thirteen (54,413) Class F shares,

5) Tethys S.A.S., a company with registered office at 27-29 rue des Poissonniers, F-42522 Neuilly-sur-Seine Cedex,
France, subscribes two hundred and fifty-three thousand nine hundred and twenty-nine (253,929) Class F shares,
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6) Société Foncière, Financière et de Participations - FFP, a company with registered office at 75, avenue de la Grande
Armée, F-75116 Paris, France, subscribes two hundred and ninety thousand two hundred and five (290,205) class F shares,

7) Mr. Candido Calugi, residing at Via Poggio Adrono, 6, I-50054 Fucecchio (FI), Italy, subscribes fifty-eight thousand
forty-one (58,041) class F shares.

The subscribers all here represented by Mr. Vincent GOY, prenamed,

by virtue of seven proxies hereto attached.

The unlimited shareholder (associé commandité) PETRUSSE ECP V S.à r.l., here represented by its manager, Mr Vincent
GOY, prenamed, renounces to subscribe for new shares but agrees in accordance with article 111 of the law on com-
mercial companies with the amendment of the articles of incorporation as a consequence of this increase of capital.

All the new shares are fully paid up by a payment in cash, so that the amount of one million five hundred and twenty-
seven thousand two hundred and two Euro (EUR 1,527,202.-) is at the disposal of the Company, as has been proved to
the undersigned notary.

Third resolution

As a consequence of the foregoing resolution, the first paragraph of Article 5 of the Articles of Incorporation is
amended and now reads as follows:

Art. 5. Corporate Capital. (First paragraph).

" Art. 5. Corporate Capital. The issued capital of the Company is set at thirteen million three hundred twenty five
thousand six hundred ninety three Euro (13,325,693.- EUR) divided into (i) one thousand (1,000) class A shares (the
"Class A Shares'), which shall be held by the unlimited partners (associés commandités) in representation of their unlimited
partnership interest in the Company and (ii) ninety nine thousand (99,000) Class B shares (the "Class B Shares"), one
million five hundred ninety thousand one hundred forty-nine (1,590,149) class C shares (the "Class C Shares"), five million
ninety two thousand four hundred two (5,092,402) class D shares (the "Class D shares"), five million fifteen thousand
nine hundred forty (5,015,940) class E shares (the "Class E shares') and one million five hundred twenty seven thousand
two hundred two (1,527,202) class F shares (the "Class F shares") which shall be held by the limited partners (associés
commanditaires), in representation of their limited partnership interest in the Company. Each issued share of each class
has a nominal value of one euro (EUR 1.-) and is fully paid up."

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a
result of the present deed, are estimated at approximately EUR 2,800.-.

There being no further business on the Agenda, the Meeting was thereupon closed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, all of whom are known to the notary by their surnames,
Christian names, civil status and residences, the members of the bureau signed together with Us, the notary, the present
original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le quatre juillet.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de "PETRUSSE ECP V & Cie S.C.A.." (R.C.S Lu-
xembourg numéro B 127810), ayant son siège social à L-2320 Luxembourg, 68, boulevard de la Pétrusse, constituée
suivant acte reçu par le notaire remplacé en date du 20 mars 2007, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Asso-
ciations (le «Mémorial») numéro 1354 du 4 juillet 2007 et dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte
reçu par le notaire instrumentant en date du 15 décembre 2011, publié au Mémorial numéro 644 du 12 mars 2012.

L'Assemblée est présidée par Monsieur Régis GALIOTTO, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Lu-
xembourg.

Le président désigne comme secrétaire Madame Solange WOLTER-SCHIERES, employée, demeurant professionnel-
lement à Luxembourg.

L'Assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Vincent GOY, administrateur, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

Le président déclare et prie le notaire d'acter que:

I. Les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d'actions qu'ils
détiennent sont renseignés sur une liste de présence, signée par le bureau de l'assemblée, les actionnaires présents, les

119657



L U X E M B O U R G

mandataires des actionnaires représentés et le notaire soussigné. Ladite liste de présence restera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les procurations des actionnaires représentés, après avoir été paraphées "ne varietur" par les comparants, resteront
également annexées au présent acte.

II. Toutes les mille (1.000) actions de catégorie A (les «Actions de Catégorie A»), toutes les quatre-vingt-dix-neuf mille
(99.000) actions de catégorie B (les «Actions de Catégorie B»), toutes les un million cinq cent quatre-vingt-dix mille cent
quarante-neuf (1.590.149) actions de catégorie C (les «Actions de Catégorie C») et toutes les cinq millions quatre-vingt-
douze mille quatre cent deux (5.092.402) actions de catégorie D (les «Actions de Catégorie D») et toutes les cinq millions
quinze mille neuf cent quarante (5.015.940) actions de catégorie E (les «Actions de Caégorie E») étant représentées à la
présente assemblée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se
reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été com-
muniqué au préalable.

III. La présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer va-
lablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

IV. L'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

1.- Augmentation du capital émis de la Société à concurrence d'un million cinq cent vingt-sept mille deux cent deux
Euros (EUR 1.527.202,-) pour le porter de son montant actuel de onze millions sept cent quatre-vingt-dix-huit millions
quatre cent quatre-vingt-onze mille Euros (EUR 11.798.491,-) à un montant de treize millions trois cent vingt-cinq mille
six cent quatre-vingt-treize Euros (EUR 13.325.693,-) par l'émission de un million cinq cent vingt-sept mille deux cent
deux (1.527.202) actions de classe F, chacune ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1.-).

2.- En conséquence de l'augmentation de capital mentionnée sous le point 1.-, modification du premier paragraphe de
l'article 5 des statuts qui aura désormais la teneur suivante:

Art. 5. Capital social. Le capital émis est fixé à treize millions trois cent vingt-cinq mille six cent quatre-vingt-treize
Euros (EUR 13.325.693,-) représenté par mille (1.000) actions de catégorie A (les «Actions de Catégorie A»), qui sont
détenues par les associés commandités en représentation de leur engagement indéfini dans la Société et quatre-vingt-dix-
neuf mille (99.000) actions de catégorie B (les «Actions de Catégorie B»), un million cinq cent quatre-vingt-dix mille cent
quarante-neuf (1.590.149) actions de catégorie C (les «Actions de Catégorie C»), cinq millions quatre-vingt-douze mille
quatre cent deux (5.092.402) actions de catégorie D (les «Actions de Catégorie D»), cinq millions quinze mille neuf cent
quarante (5.015.940) actions de catégorie E (les «Actions de Catégorie E») et un million cinq cent vingt-sept mille deux
cent deux (1.527.202) actions de catégorie F (les «Actions de Catégorie F») qui sont détenues par les associés-comman-
ditaires en représentation de leur engagement limité dans la Société. Chaque action, de quelque catégorie que ce soit, a
une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) et chaque action est entièrement libérée.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'Assemblée, cette dernière a pris à l'unanimité des voix les résolutions
suivantes:

Première résolution:

L'Assemblée décide d'augmenter capital émis de la Société à concurrence d'un million cinq cent vingt-sept mille deux
cent deux Euros (EUR 1.527.202,-) pour le porter de son montant actuel de onze millions sept cent quatre-vingt-dix-huit
millions quatre cent quatre-vingt-onze mille Euros (EUR 11.798.491,-) à un montant de treize millions trois cent vingt-
cinq mille six cent quatre-vingt-treize Euros (EUR 13.325.693,-) par l'émission de un million cinq cent vingt-sept mille
deux cent deux (1.527.202) actions de classe F, chacune ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1.-).

Souscription et Libération

Les actions nouvelles de classe F sont souscrites par les associés commanditaires comme suit:

1) Tetrafin S.p.A., une société avec siège social à Via Giovannino de Grassi 8, I-20123 Milano, Italie, souscrit quatre
cent trente-cinq mille trois cent sept (435.307) actions de classe F,

2) Soreprofa S.p.A., une société avec siège social à V.C.G. Merlo, 3, I-20122 Milano, Italie, souscrit cent huit mille huit
cent vingt-sept (108.827) actions de classe F,

3) Thorus Fin S.p.A., une société avec siège social à Via Ozanah, n.2, I-24126 Bergamo, Italie, souscrit trois cent vingt-
six mille quatre cent quatre-vingt (326.480) actions de classe F,

4) TLMA SRL, une société avec siège social à Via Pozzone 1, I-20121 Milano, Italie, souscrit cinquante-quatre mille
quatre cent treize (54.413) actions de classe F,

5) TETHYS S.A.S., une société avec siège social à 27-29 rue des Poissonniers, F-42522 Neuilly-sur-Seine Cedex, France,
souscrit deux cent cinquante-trois mille neuf cent vingt-neuf (253.929) actions de classe F,

6) Société Foncière, Financière et de Participations - FFP, avec siège social à 75, avenue de la Grande Armée, F-75116
Paris, France, souscrit deux cent quatre-vingt-dix mille deux cent cinq (290.205) actions de classe F,

7) Mr. Candido Calugi, demeurant à Via Poggio Adrono, 6, I-50054 Fucecchio (FI), Italie souscrit cinquante-huit mille
quarante et une (58.041) actions de classe F.
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Les souscripteurs sont tous ici représentés par Monsieur Vincent GOY, prénommé, en vertu de sept procurations ci-
annexées.

L'associé commandité PETRUSSE ECP V S.à r.l., ici représentée par son gérant Monsieur Vincent GOY, prénommé,
renonce à son droit de souscription préférentiel et marque son accord avec la modification des statuts suite à l'augmen-
tation de capital conformément à l'article 111 de la loi sur les sociétés commerciales.

Toutes les actions nouvelles sont entièrement libérées en espèces, de sorte que la somme de un million cinq cent
vingt-sept mille deux cent deux Euros (EUR 1.527.202,-) se trouve à la disposition de la Société, ainsi qu'il en est justifié
au notaire soussigné.

Troisième résolution

En conséquence des résolutions qui précèdent, le premier alinéa de l'article cinq des statuts est modifié comme suit:

Art. 5. Capital social. (Premier alinéa). «Capital social. Le capital émis est fixé à treize millions trois cent vingt-cinq
mille six cent quatre-vingt-treize Euros (EUR 13.325.693,-) représenté par mille (1.000) actions de catégorie A (les «Ac-
tions de Catégorie A»), qui sont détenues par les associés commandités en représentation de leur engagement indéfini
dans la Société et quatre-vingt-dix-neuf mille (99.000) actions de catégorie B (les «Actions de Catégorie B»), un million
cinq cent quatre-vingt-dix mille cent quarante-neuf (1.590.149) actions de catégorie C (les «Actions de Catégorie C»),
cinq millions quatre-vingt-douze mille quatre cent deux (5.092.402) actions de catégorie D (les «Actions de Catégorie
D»), cinq millions quinze mille neuf cent quarante (5.015.940) actions de catégorie E (les «Actions de Catégorie E») et
un million cinq cent vingt-sept mille deux cent deux (1.527.202) actions de catégorie F (les «Actions de Catégorie F») qui
sont détenues par les associés-commanditaires en représentation de leur engagement limité dans la Société. Chaque
action, de quelque catégorie que ce soit, a une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) et chaque action est entièrement
libérée.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme EUR 2.800.-.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.
A la demande des comparants le notaire, qui parle et comprend l'anglais, a établi le présent acte en anglais suivi d'une

version française. Sur demande des comparants, et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le
texte anglais fait foi.

Dont procès verbal, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels, états et demeures, les

membres du bureau ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.
Signé: R. GALIOTTO, S. WOLTER-SCHIERES, V. GOY et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 15 juillet 2013. Relation: LAC/2013/32770. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 14 août 2013.

Référence de publication: 2013118019/217.
(130143196) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Samayas Consulting S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-4629 Differdange, 8, place Millchen.

R.C.S. Luxembourg B 179.524.

STATUTS

L'an deux mille treize, le vingt-cinq juillet.
Par devant Nous, Maître Marc LOESCH, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, agissant en remplacement de Maître

Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, momentanément absente,
laquelle dernière restera le dépositaire de la présente minute.

A COMPARU:
CASA SN S.A., société anonyme, ayant son siège social à L-4629 Differdange, 8, Place Millchen, inscrite au Registre de

Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B-148.630, représentée par son Administrateur-Délégué
Madame Nathalie LECOMTE, demeurant professionnellement à L-4629 Differdange, 8, Place Millchen, ici représentée par
Monsieur Raymond THILL, maître en droit, demeurant professionnellement à L-1750 Luxembourg, 74, avenue Victor
Hugo, en vertu d'une procuration sous seing privée donnée à Differdange le 24 juillet 2013,
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laquelle procuration, paraphée «ne varietur» par la partie comparante et le notaire instrumentaire, restera annexée
au présent acte pour être soumis avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er . Forme sociale.  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives (ci-après
la «Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la
«Loi»), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après les «Statuts»), lesquels spécifient en leurs articles 6.1, 6.2, 6.5, 8 et
11.2, les règles exceptionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. Objet social. La société a pour objet le conseil et les prestations de services dans le domaine de l'informatique.

La société a également pour objet l'achat et la commercialisation de tous produits hard & software et bureautiques
ainsi que les produits audiovisuels. Elle pourra également commercialiser ceux-ci ainsi que faire des formations, analyses
et supports.

Elle pourra accomplir toutes opérations généralement quelconques, financières, mobilières ou immobilières, se rap-
portant directement ou indirectement à son objet social.

Elle peut s'intéresser par toutes voies et prendre certaines participations dans toutes affaires, entreprises ou sociétés
ayant un objet identique, analogue, similaire ou connexe, ou qui est de nature à favoriser le développement de son
entreprise.

D'une façon générale, la société pourra exercer toutes activités généralement quelconques qui pourraient lui paraître
nécessaires à l'accomplissement de son objet.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination. La Société aura la dénomination: «Samayas Consulting S.à r.l.».

Art. 5. Siège social.

5.1 Le siège social est établi dans la commune de Differdange.

5.2 Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

5.3 L'adresse du siège social peut-être transférée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant unique ou
en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

5.4 La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Capital social - Parts sociales.

6.1 - Capital Souscrit et Libéré

6.1.1 Le capital social est fixé à 12.500 EUR (DOUZE MILLE CINQ CENTS euros) représenté par 125 (CENT VINGT-
CINQ) parts sociales d'une valeur nominale de 100 EUR (CENT euros) chacune, toutes entièrement souscrites et libérées.

6.1.2 A partir du moment et aussi longtemps que toutes les parts sociales sont détenues par un seul associé, la Société
est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la Loi; Dans la mesure où les articles 200-1 et 200-2 de la
Loi trouvent à s'appliquer, chaque décision de l'associé unique et chaque contrat conclu entre lui et la Société représentée
par lui sont inscrits sur un procès-verbal ou établis par écrit.

6.2 - Modification du Capital Social

Le capital social souscrit peut être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de
l'assemblée générale des associés conformément à l'article 8 des présents Statuts et dans les limites prévues à l'article
199 de la Loi.

6.3 - Participation aux Profits

Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec le
nombre des parts sociales existantes.

6.4 - Indivisibilité des Parts Sociales

Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire est admis par part sociale. Les
copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.5 - Transfert de Parts Sociales

6.5.1 Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement transmis-
sibles.

6.5.2 Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales ne sont transmissibles que sous réserve du respect
des dispositions prévues aux articles 189 et 190 de la Loi.

6.5.3 Les parts sociales ne peuvent être transmises ínter vivos à des tiers non-associés qu'après approbation préalable
en assemblée générale des associés représentant au moins trois quarts du capital social.
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6.5.4 Les transferts de parts sociales doivent s'effectuer par un acte notarié ou un acte sous seing privé. Les transferts
ne peuvent être opposables à l'égard de la Société ou des tiers qu'à partir du moment de leur notification à la Société ou
de leur acceptation sur base des dispositions de l'article 1690 du Code Civil.

6.6 - Enregistrement des Parts Sociales

Toutes les parts sociales sont nominatives, au nom d'une personne déterminée et sont inscrites sur le registre des
associés conformément à l'article 185 de la Loi.

Art. 7. Gérance.

7.1 - Nomination et Révocation

7.1.1 La Société est gérée par un gérant unique ou par plusieurs gérants. Le(s) gérant(s) n'est/ne sont pas nécessaire-
ment associé(s).

7.1.2 Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) par l'assemblée générale des associés.

7.1.3 Un gérant pourra être révoqué ad nutum avec ou sans motif et remplacé à tout moment sur décision adoptée
par les associés.

7.1.4 Le gérant unique et chacun des membres du conseil de gérance n'est ou ne seront pas rémunéré(s) pour ses/
leurs services en tant que gérant, sauf s'il en est décidé autrement par l'assemblée générale des associés. La Société pourra
rembourser tout gérant des dépenses raisonnables survenues lors de l'exécution de son mandat, y compris les dépenses
raisonnables de voyage et de logement survenus lors de la participation à des réunions du conseil de gérance, en cas de
pluralité de gérants.

7.2 - Pouvoirs

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts à l'assemblée générale des associés
relèvent de la compétence du gérant unique ou en cas de pluralité de gérants de la compétence du conseil de gérance.

7.3 - Représentation et Signature Autorisée

7.3.1 Dans les rapports avec les tiers et avec la justice, le gérant unique, et en cas de pluralité de gérants, le conseil de
gérance aura tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer et approuver tous actes et opérations
conformément à l'objet social et sous réserve du respect des termes du présent article 7.3.

7.3.2 La Société est engagée par la seule signature du gérant unique et en cas de pluralité de gérants par la signature
conjointe de deux gérants.

7.3.3 Le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra déléguer ses compétences pour
des opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc.

7.3.4 Le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance déterminera les responsabilités du
mandataire et sa rémunération (si tel est le cas), la durée de la période de représentation et n'importe quelles autres
conditions pertinentes de ce mandat.

7.4 - Président, Vice-Président, Secrétaire, Procédures

7.4.1 Le conseil de gérance peut choisir parmi ses membres un président et un vice-président. Il peut aussi désigner
un secrétaire, gérant ou non, qui sera chargé de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance et des
associés.

7.4.2 Les résolutions du conseil de gérance seront constatées par des procès-verbaux, qui, signés par le président et
le secrétaire ou par un notaire, seront déposées dans les livres de la Société.

7.4.3 Les copies ou extraits de ces procès-verbaux qui pourraient être produits en justice ou autrement seront signés
par le président, le secrétaire ou par un quelconque gérant.

7.4.4 Le conseil de gérance ne peut délibérer et agir valablement que si l'ensemble des gérants est présent ou représenté
à la réunion du conseil de gérance.

7.4.5 En cas de pluralité de gérants, les résolutions ne pourront être prises qu'à l'unanimité des voix exprimées par
les gérants présents ou représentés à ladite réunion.

7.4.6 Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu'une décision
prise lors d'une réunion du conseil de gérance. Cette approbation peut résulter d'un seul ou de plusieurs documents
distincts.

7.4.7 Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil de gérance par "conférence call"
via téléphone ou vidéo ou par tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que tous les gérants parti-
cipant au conseil puissent se comprendre mutuellement. Dans ce cas, le ou les gérants concernés seront censés avoir
participé en personne à la réunion.

7.5 - Responsabilité des Gérants

Tout gérant ne contracte en raison de sa fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engagements ré-
gulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 8. Assemblée générale des associés.

8.1 L'associé unique exerce tous pouvoirs conférés à l'assemblée générale des associés.
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8.2 En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre
de parts qu'il détient. Chaque associé possède un droit de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui.
Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant
plus de la moitié du capital.

8.3 Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts, sauf en cas de changement de nationalité de la Société et pour
lequel un vote à l'unanimité des associés est exigé, ne peuvent être adoptées que par une majorité d'associés détenant
au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

8.4 La tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, quand le nombre des associés n'est pas supérieur à vingt-
cinq (25). Dans ce cas, chaque associé recevra le texte des résolutions ou décisions à prendre expressément formulées
et émettra son vote par écrit.

Art. 9. Assemblée générale annuelle des associés.
9.1 Si le nombre des associés est supérieur à vingt-cinq, une assemblée générale des associés doit être tenue, confor-

mément à l'article 196 de la Loi, au siège social de la Société ou à tout autre endroit à Luxembourg tel que précisé dans
la convocation de l'assemblée, le dernier mardi du moi de mai a 16h00.

9.2 Si ce jour devait être un jour non ouvrable à Luxembourg, l'assemblée générale devrait se tenir le jour ouvrable
suivant. L'assemblée générale pourra se tenir à l'étranger, si de l'avis unanime et définitif du gérant unique ou en cas de
pluralité du conseil de gérance, des circonstances exceptionnelles le requièrent.

Art. 10. Verification des comptes. Si le nombre des associés est supérieur à vingt cinq, les opérations de la Société
sont contrôlées par un ou plusieurs commissaires aux comptes conformément à l'article 200 de la Loi, lequel ne requiert
pas qu'il(s) soi(en)t associé(s). S'il y a plus d'un commissaire, les commissaires aux comptes doivent agir en collège et
former le conseil de commissaires aux comptes.

Art. 11. Exercice social - Comptes annuels.
11.1 - Exercice Social

L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.
11.2 - Comptes Annuels
11.2.1 A la fin de chaque exercice social, le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance dresse

un inventaire (indiquant toutes les valeurs des actifs et des passifs de la Société) ainsi que le bilan, le compte de pertes et
profits, lesquels apporteront les renseignements relatifs aux charges résultant des amortissements nécessaires.

11.2.2 Chaque associé pourra personnellement ou par le biais d'un agent nommé à cet effet, examiner, au siège social
de la Société, l'inventaire susmentionné, le bilan, le compte de pertes et profits et le cas échéant le rapport du ou des
commissaire(s) établi conformément à l'article 200 de la Loi. En outre, ces documents seront envoyés sous forme élec-
tronique à chaque associé sur simple demande.

Art. 12. Distribution des profits.
12.1 Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette

affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.
12.2 Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent décider du paiement d'un

dividende, affecter le solde à un compte de réserve ou le reporter.
12.3 Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) des comptes intérimaires sont établis par le conseil de gérance;
(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)

suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par le conseil de gérance dans les deux (2)
mois suivant la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et
(v) si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excédent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social,

les associés doivent reverser l'excès à la Société.

Art. 13. Dissolution - Liquidation.
13.1 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la

faillite de l'associé unique ou d'un des associés.
13.2 Sauf dans le cas d'une dissolution par décision judiciaire, la dissolution de la Société ne peut se faire que sur

décision adoptée par l'assemblée générale des associés dans les conditions exigées pour la modification des Statuts.
13.3 Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, associés

ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunération.
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Art. 14. Référence à la loi. Pour tous les points non expressément prévus aux présents Statuts, il est fait référence aux
dispositions de la Loi.

Art. 15. Modification des statuts. Les présents Statuts pourront être à tout moment modifiés par l'assemblée des
associés selon le quorum et conditions de vote requis par les lois du Grand - Duché de Luxembourg.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social débutera à la date de constitution et se terminera le 31 décembre 2013.

Souscription

Les Statuts ainsi établis, la partie qui a comparu déclare souscrire le capital comme suit:
CASA SN S.A., prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 parts sociales

125 parts sociales

Toutes les parts ont été intégralement libérées par des versements en numéraire de sorte que le montant de 12.500
EUR (DOUZE MILLE CINQ CENTS euros) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié
au notaire instrumentant.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge à raison de sa constitution sont estimés à environ mille trois cents Euros (1.300 EUR).

Avertissement

Le notaire instrumentaire a rendu attentif le comparant au fait qu'avant toute activité commerciale de la Société
présentement fondée, celui-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par la comparante.

Résolution de l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social et se
considérant dûment convoqué, a pris les décisions suivantes:

1. L'adresse de la Société est fixée au à L-4629 Differdange, 8, Place Millchen;
2. Est appelé à la fonction de gérant unique pour une durée indéterminée:
- Madame Nathalie LECOMTE, née le 2 mai 1972 à Uccle, Belgique, demeurant professionnellement à L-4629 Differ-

dange, 8, Place Millchen. Ce mandat sera exercé à titre gratuit.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire, celle-ci a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: R. Thill et M. Loesch.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 02 août 2013. LAC/2013/36306. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-

Le Receveur (signé): Irène THILL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication

au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 août 2013.

Référence de publication: 2013118072/219.
(130143168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Janus Holdings Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 13.966,32.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 47, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 178.454.

Il résulte d'un contrat de transfert de parts, signé en date du 1 er juillet 2013, que l'associé unique de la Société, JCF
III Europe S.à r.l., a transféré 349.856 parts sociales de classe E1, 349.856 parts sociales de classe E2, 349.856 parts sociales
de classe E3, 349.856 parts sociales de classe E4, 349.856 parts sociales de classe E5, 349.856 parts sociales de classe E6,
349.856 parts sociales de classe E7, 349.857 parts sociales de classe E8, 349.857 parts sociales de classe E9, 349.857 parts
sociales de classe E10 qu'il détenait dans la Société à:

- Encore Europe Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée et régie selon les lois du Grand-Duché
de Luxembourg, ayant son siège social à l'adresse suivante: 560A, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, et enregistrée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro suivant B178424.

Les parts sociales de la Société sont désormais réparties comme suit:
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- JCF III Europe S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 348.459 parts sociales de classe J1
348.459 parts sociales de classe J2
348.459 parts sociales de classe J3
348.460 parts sociales de classe J4
348.460 parts sociales de classe J5
348.460 parts sociales de classe J6
348.460 parts sociales de classe J7
348.460 parts sociales de classe J8
348.460 parts sociales de classe J9

348.460 parts sociales de classe J10
- Encore Europe Holdings S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 349.856 parts sociales de classe E1

349.856 parts sociales de classe E2
349.856 parts sociales de classe E3
349.856 parts sociales de classe E4
349.856 parts sociales de classe E5
349.856 parts sociales de classe E6
349.856 parts sociales de classe E7
349.857 parts sociales de classe E8
349.857 parts sociales de classe E9

349.857 parts sociales de classe E10

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 août 2013.
Janus Holdings Luxembourg S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2013117943/41.

(130143220) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

RPTRE I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 140.024.

Veuillez noter que l'adresse de l'associé RPTRE Holding S.à r.l. est désormais la suivante:

46A, Avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Gérald Welvaert
Gérant B

Référence de publication: 2013118065/13.

(130143393) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

PBG Investment (Luxembourg) S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 100.100,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 89.428.

L'adresse du gérant A suivant de la Société a changé comme suit:

- Rachael Walker, née le 5 septembre 1977 à New Plymouth, Nouvelle-Zélande, a désormais son adresse profession-
nelle au 566 Chiswick High Road, Chiswick Park, Building 4, W4 5YE Londres, Royaume-Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PBG Investment (Luxembourg) S.à r.l.
Patrick Leonardus Cornelis van Denzen
Gérant B

Référence de publication: 2013117538/15.

(130142611) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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